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UMWAKA WA 4 -- N" 7/65. 4"" ANNEE -- N" 7/65. 

l Mukakaro 1 juillet1965 
A. ~ Ibitegetswe na Leta. A. -- Actes du Gouvernement. 

Itegeko ry'Umwami n° 001/710 ryo kuwa 5 mayi 
1965 riraba igirwa ry'amatembre. 

MWAMBlITSA Wa IV, 

Umwami w'Uburundi, 


Mw('s(' 'lb'l;:-iho n'alnzovuka, MWi1ramutse ! 

.~ 

TUfilVyC: Ishimikiro ry'i1mateka ylngomil y'Uburundi ; 
Turavye cane cane mu ngingo ya 4, ibwirizwa ryo kuwa 

10 gitugutu 1962 ri.raba ukubwiriza amaposita ; 
Ritanzwe n'Umushikirangoma wacu wa mbere ; 

Twarategetse kandi dutegetse : 

Ingingo ya l, 
Hagiye kuba amatembre ane ariko surtaxe atwibutsa ba 

Nyakwubahwa Umuganwa RWAGASORE na Président 
KENNEDY. 

Ibiciro n'ibimenyetso vy'ayo matembre n'ibi : 

4 F +- 1 F : Ishusho y'Umuganwa RWAGASORE 
hamwe na monument yiwe 1 

10 F + 1 F : Amashusho ya ba Nyakwubahwa Umuga­
nwa RWAGASORE na Président KEN. 
NEDY 1 

20 F + 2 F Ishusho ya Président KENI'ŒDY hamwe 
na Monument yiwe ; 

40 F + 2 F Umwami MWAMBlITSA wa IV ku mva 
ya Président KENNEDY, 

Ingingo ya 2. 
Haragizwe urupapuro nyibutso ruriko amatembre y'ama­

françji1 25 yishusho y'Umuganwa RWAGASORE na montl­
ment viwe, n'iyi1 èlmilfranga 45 ziriko Umw"mi Mwa.mb~Jtsi1 
wa IV ari kumva ya Président KENNEDY, 

Ingingo ya 3. 
Surtaxe y'ayo matembre azotegekwa n'abakuru ba Co. 

mité bategeka Umunsi mukuru wïmyaka mirong'itanu y'U­
bwami bwa Nyakwubahwa Umwami Mwambutsa wa Kane. 

Ingingo ya 4. 
Ayo matembre yaremewe kuzokorcshwa mu Burundi no 

mu bindi bihugu hamwe n'amatembre yar'ahasanzwe kuva 
italil,,; 22 Munyonyo 1965 kushib italiki 22 Ruhuhuma 
1966, 

Ingingo ya 5. 
Ifoto yerekana ayo matembre izoshirwa kur'iri tegeko, 

Ritangiwe i Genève kuwa 5 Rusama 1965 

Arrêté royal n° 001/710 du 5 mai 1965 portant 
émission de timbres-poste 

MWAMBlITSA IV, 

ROi du Burundi, 


A tous présents et à venir, Salut ! 


Vu la Constitution du Royaume du Burundi 1 

Vu, spécialement en son article 1, la loi du 10 octobre 
1962 sur l'Administration des Postes; 

Sur proposition de Notre Premier Ministre ; 

Avons arrêté et arrêtons : 

Art, 1. 
Il est émis quatre timbres-poste aVec surtaXe à la mémoi. 

re du Prince RWAGASORE et du Président KENNEDY. 

Les valeurs et les sujets de ces timbres sont déterminés 
comme suit: 

4 F + F : Le portrait du Prince RWAGASORE et 
le monument commémoratif 1 

lOF F : Les portraits du Prince RWAGASORE 
et du Président KENNEDY ; 

20 F + 2 F Le portrait du Président KENNEDY et le 
monument commémoratif 1 

40 F + 2 F Le Mwami MWAMBlITSA IV sur la 
tombe du Président KENNEDY, 

Art, 2. 
Il est émis un feuillet souvenir comportant les timbres de 

25 F : portrait du Prince RWAGASORE et monument com­
mémoratif, et 45 F : le Mwami Mwambutsa IV sur la tombe 
du Président KENNEDY, 

Art, 3. 
Le produit de la surtaxe de l'émission RWAGASORE. 

sera acquis au Comité des Fétes du Cinquan­KENNEDY 
tenaire d" Reflne de Sa Mi1jesté le Roi MWClmbutsa IV 

Art, 4, 
Ces timbres_poste sont admis pOUr l'affranchissement des 

correspondancGs au Burundi, temt en service interne 'lU 

concurremment avec les valeurs actuelle­
ment en CQèlrS, du 22 novembre 1965 au 22 février 1966. 

Art.5. 
Une photo_copie dl' ces timbres-poste sera annexée au 

présen~ Clrrêté. 
Donné à Genève, le 5 mai 1965 

MWAMBUTSA IV, 
N'Umwami Par le Roi, 

Umunyamabanga Mukuru w'Umwami mu Butungane, 1 Le Secrétaire d'Etat à la Justice, 
BUKERA Joseph. 
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Itegeko ry'Umwami n" 0011127 ryo kuwa 7 Rusa~ 
ma 1965 riraba igirwa ry'amatembre. 

MWAMBUfSA wa IV, 
Umwami w'Uburundi ; 

. Mwese abariho Il'abazovuka. Mwaramutse , 

Turavye ishimikillo l'Y'Amafeka y'lngoma y'Uburundi 1 

TUl'avye cane cane mu ngingo ya 4, ïtegeko ryo kuwa 
10 gitugutu riraba ukubwirlza amaposita 1 

Ritanzwe n'Umunyamabanga w'Lntwazangabo zo mu Bu_ 
rundi, 

Twarategetse kandi dutegetse : 

IngiJlgo ya 1. 

Hagiye kuba amatembre icenda yerekana inyonJ 
Burundi, agenewe 4: amabaruwa y'indege " 

Ibiciro bikurikirana uku : 

6F 

8F 

10 F .. 
HF 


15 F 


20F 


SOF 


75 F 


l30F 


lngingo ya 2 : 

%0 mu 

Ayo IIlIltambre ~ra kukor.9hwa hainwe u:ayar'a­
sanzwe art ku . mabaruwa yo mu ButImdJ. canke aja alwtdi 
kuva kw'italikll0 ruheshi gushika ltalikl fD'DyaJ:tan~t~ 1 

lngingo ya 3, 

Igipapuro kiriko aya matembre cometswe kuri iri tege-. 
ka 1 

Ritangiwe 1 Genève Italiki 7 Rusa,ma 1965 

Arrêté royal n° 001/727 du 7 mai 1965 portant 
émission de timbr~poste, 

MWAMBUfSA IV, 
Roi du Burundi ; 

A tous présents et à venir, Salut ! 

Vu la Constitution du Royaume du Burundi 1 

Vu, spéci,alement en son article 4, la loi du 10 octobre 
1962 sur l'AdminJstration des Postes 1 

Sur proposition de notre Secrétaire d'Etat à la Défense 
Nationale, 

Avons arrêté et arrêtons : 

Art. l, 

Il est émis au Burundi neuf timbres-poste de la série 
« oiseaux » avec la mention « Poste aérienne ». 

1 

Les valeurs ~ 

.1 6F 

8F 

lOF 

14F 

15 F 

20F 

50F 

7S F 

130 F 

ces timbres sont déterminées càmme suit : 

. •., 
Art, 2, .;J3 

'~ 

Ces timbres-poste sont admis pOUr l'affranchissement des 
correspondances au B~di. tant en service interne qu'inter­
national, concurremment avec les valeurs actuellement en 
cours. du 10 Juin: au 10 septembre 1965. 

1 
1 
1 Un exemplaire enseignant ces timbres-poste sera annexé 

au préHnt arrêté. 

Donné à Genève:le 7 mal 1965 

MWAMBUfSA IV. 

N'Umwamt Par le Roi 

Umunybmahanga w'lntwazangabo mu Burundi 1 . Le Secrétaire d'Etat à la Défense Nationale, 


.".', , 

MICOMBBRO M, '41 
.,~~>, : 
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Itegeko ry'Umwami n° 001/128 ryo kuwa 1 Rusa­
ma 1965 riraba igirwa ry'amatembre. 

MWAMBlITSA wa IV, 
Umwami w'UburundJ, 

Mwese abariho n'abazovuka, Mwaramutse 

Turavye Ishimikiro ry'Amateka y'Ingoma y'UbLrl.Uldi 1 

Turavye cane cane mu ngingo yaryo ya "l, ibwirizwa 
ryo ku wa 10 Gitugutu 1962 ryerekeye ukubwiriza amapo­
sita ; 

Ritanzwe n'Umnshikirangoma wacu wa mbere, 

Twarategetse kandi dutegetse: 

Ingingo ya l, 
Hagiye kuba amatembre indwi amenyeska iyerekana 

ry'Ibihugu vyose mur! New York. 

Ibidro n'ibimenyetso vy'ayo matembre bikurikirana uku: 

0,50 F Umwiyeretsi w'Uburundl 

F Umuvuzi w'Ingoma w'Umurundi 

4 F - Umuvuzi w'lngoma w'Umurl.Uldi 
..... 6,50 F - Umwlyeretsi wUmurundi 

10 F Umwf.yeretsl w'Umurundi 

15 F '- Umwiyeretsi w'Umurl.Uldi 

;,~ r 20 F Umuvuzi w'lngoma w'UmurundJ 

Ingingo ya 2, . 

Haragizwe urupapuro nyibutso rtl'riko amatembre y'ama­
franga 10, 15 n'iy'amafranga 20, ; 

Ingingo ya l.!
• 
~,

t,.i \...t Ayo matembre-poste yaremewe kuzoshirwa ku mabaru­
wa mu Burundi, art mu kihugu hagati canke mu bindi hi_~'" hugu hamwe n'ayandi matembre yar'ahasanzwe kuva italiki:~ 

10 Nyakanga 1965 kushika italiki 10 Kigarama 1965. 

Ingingo ya i, 

Itembre imwe yerekana ayo matemhre yometswe kur'iri 
tegeko, 

Ritangiwe i Genève, kuwa 7 Rusama 1965 

Arrêté royal n° 001/128 du 7 mai 1965 portant 
émission de timbres~poste. 

MWAMBlITSA IV, 
Roi' du Burundi, 

A tous présenta. et à venir, Salut' 
'i -- • 

Vu la Constitution du Royaume slu Burundi, 
Vu, spécialement en son article "l, la 101 du 10 octobre 

1962 sur l'Admmistration des PO/ltes; . 
Sur proposition de Notre Premier Ministre, 

Avons arrêté et arrêtons: 

Art. 1. 
Il est émis sept timbres-poste à l'occasion de l'Exposition 

Mondiale de New York, 

Les valeurs et sujets de ces timbres SOIlt déterminés com_ 
meswt: . 

0,50 F - ­ Danseur Murundi 

F - ­ T dmbourineur MÙrI.UldJ 

4 F - TambouriIIleur tMurundi 

6,50 F - ­ Danseur Murundi 

10 

15 

20 

F - Danseur Murundi 

F - Danseur Murundi 

F - Tambourineur Murundi 

Art. 2. 

Il est émis Wl femllet souvenir comportant les timbres de 
10 francs, 15 francs et 20' francs . 

Art 3. 

Ces timbres-poste sont admis pour l'affranchissement des 
correspondances au Burundi, tant en service interne qu'in­
ternational, concurremment avec les valeurs actuellement en 
c~ du 19 septembre 11965 au'10 Rkembre 1965. 

Un timbrt-poste enseignant ces timbres ~ra annexé au 
présent arrêté. 

Donné à Geœve, le 7 mat 1965. 

~Al\CBlITSA IV 

n'Umwami Par le Roi, 


Icariho c'Umwami mu Butung.ane. 1 Le Secrétaire d'Etat à la Justice, 
... 
BUKBRA Joseph 

" ~ ...:' 

, . 


'il,','1 

1 


..~ 


:,f!.l1'ç 
~-: 

','t. 

.: .. ' ., 

,.' 
/ 

.,',1. 
., , 
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Itegeko ry'Umwami N° 001/625 ryo kuwa 9 Ru,.. 
, sama riraba igirwa ry'amatembre. 

MWAtMBlITSA wa IV, 
Umwaml wllburundi. 

'Mweae ahariho n'abazovuka. Mwarmnutsel 

Turavye IshimikiI10 ry'Amateka y'Ingoma y'Uburundi 1 

Turavye cane cane 'jmu ngingo yaryo ya 4 ibwirizwa 
ryo ku wa 10 Gitugutu 1962 riraba ukubwiriza amaposita 1 

Ritanzwe n'lImushl.kirangoma wacu wa mœre, 

Twatategetse kandJ dutegetse: ' 

Ingingo ya ill. 
Hagiye kuba amatembre cuml n'atandatu ariko suriaxe 

yerekana amafrll90a ya kera ashushanijeko l1Imwami Mwa.. 
mbutsa wa IV n'amakashe y'Uburundi, 

Ibiciro u'ihimenyetso vy'ayo matembre n'ibi: 

Amatembre asamwe: 

2 P + SOc (surtaxe) UmwamI Mwambutsa IV 
-+ P + SOc (surtaxe) amakashe y'Uburundi 
6 P + SOc (surtaxe)Umwamt Mwambutsa IV 
8 P + SOc (surtaxe) amaka.she y'Uburundl 

12 P + 50c (surtaxe)UmwamI Mwambutsa IV 
1:5 P +, SOc (surtaxe) amakuhe y'Uburundi 

, 2S P + SOc ($urtaxe) Umwami Mwambutsa IV 
4(J P + SOc (~urtaxê) aniakaabe y'Uburundl . 

Amatembre ariko «POI!Ite~ :1> • , 
:3 P + 1 P (surtaxe)~W8mi Mwambutsa IV 
5 P + 1 P (surtaxe) amakashe y'Uburundi 

11 P + 1 P (surtaxe) l..l'Jll~ Mwambutsa IV 
14 P + 1 F (surtaxe) ,uin.akàshe y'Uburundl 
20 P + 1 ,f' (surtaxe) Umwaml Mwambutsa IV 
30 P + 1JI: (surtaxe) amakaShe y'Uburundi 
SO P +.1' P (surtaxe) Um:wami ilI(fwambutsa IV 

P 

Amafranga atOva ~ur1 ~i~:.tembre azoha­
bwa Ponds Mwami Mwambutsa IV.' . ", 

Ingingo ,. 3.,. ' 
Ayo matembre yaremewe ~',liar~ DO 

mahtsdi bihugu hamwe n'amatéMre yat"~'bva 
'i!;.::.1tal1kt 26 Mubkaro 1965 kUIhIb kw'italikl 2ti GitugÙtu 

t~f~·,: 1965, \, - .' - , 

Ingingo ya 4. , , 
y~~!aa ayo matembre yometswe kur'iri tegeko. 

Genêve', kuwa 9 Rusama 1965. 

l'Arrêté royal nO 001/625 du 9 mai 1965 ponan 
émission de: timbres-poste:. 

1 

MWAMBUTSA IV, 
Rot du Burundi, 

A tous présents et à venir, Salut' 

Vu la Constitution du Royaume du Burundi : 
Vu. spécialement en son W'ticle ... la loi du 10 octobre 

1962 sur J'Administration des Postes , 
Sur prOPQl!lI,tion de Notre PremIer Minlstre , 

Avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1. 
Il est émis seize tlmbres..poste avec surtaxe représentant 

des pièces de monnaie frappées à l'image de Sa Majesté le 
MWamI Mwambutsa IV et aux ArmoIries du Burundi. 

Les valeurs et sujets de ces timbres 80Ilt dêtenninés com. 
me suit: 

, Poste orditIaire : 

2 P + SOc (surtaxe) S. M MwaDliM~JDlhutsa IV
'* P + SOc (surtaxe) armoiries du 8utundi . 
6 P + SOc (surtaxe) S, M. MwamlMtvambutsa IV 
8 P + SOc (surtaxe) armoiriès du~ 

12 P + SOc (surtaxe) S, M. MwamtMnmbutsa IV 
15 P + SOc (surtaxe) armoiries du ~cIi. . 
25 F + SOc (surtaxe) S M. Mwaml.IJJw~_ IV 
40 P + SOc (surtaxe) a.:molrieli du Bufuiadt 

Poste aérienne : " 
3 P + 1 P (surtaxe) S. M; Mwaml Mwambutsa 
5 P + 1 F (surtax~) a1'll1Oiriea du.Bul1md.i 

11 P + 1 F (surtaxe) S. M. tMwami J,twamputsa IV 
14 P + 1 P (surtaxe) armoirIe. du Buraadi 
20 P + 1 P (surtaxe) S. M. MwamlMWambutsa IV 
30 F + 1 P (surtaxe) arImoIrles du BarUad1 
50 F + 1 P (surtaxe) S, M. . ~tIa IV 

Art. 2. 
Le produit de la surtaxe de œtt~ émission sera acquis au 

Ponda Roi Mwambutsa IV. 

Art•. ', 
Ces ~-poste sant.' pour l'aHranclltssement des . 

correspondances au Buruo "J en service interne qu'lnter~ 
. national, concurremment Ç1' .•..• , 1~ valeurs en cours, du 26 

juillet 1965 au 26 octobre 1965. 

Art. --t. 
Une pb~pJe représeatant ces timbres est annexée au 

prâeat arrê~' 
I>onné l Genève, le 9 mal 1965. 

MWAMBtrI'SA IV 

1 
Par Je Roi 

Le Secrêtaire d'Etat à la Justice 

BUJŒRA Joseph 

~) 

'1. 
, . 
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Arrêté royal n° 001/108 du 29 mai 1965 portant 
fixation des délais pour la c:oDlltlfatiott du Sénat, 

MWAMBIn'SA IV 

Roi du Burundi, 


A tous prâentset à venir, Salut 1 

Vu la CooaUtutIoD du Royaume du Bunmdi. spécialement 
en 10ft lU'tk1e 5tJ, 

Vu le l<?I.éJedorale nO 001/685 du 29 mars 1965 portaQt 
Code électoral, spécialement en ses articles 87 et 99 1 

Avons amté efarrêtOllll : 

Art.l. 
La date limite pour le dép6t des candidatures pOur le man­

dat de sénateur élu est fixée au lundi i4 juin 1965; immédia­
tement les gouveri1eurs de province affichent la li&te des 
candidats. 

Art, 2, 
Les recOUrs contre les dédsions d'acceptation ou de refus 

des é:aodIdatul'$ doivent être introduits jusqu'au 17 juin 1965 
à minuit, auprès de la Cour d'Appel de Bujumbura, qui doit 
statuer sur ces recours au plus tard le 20 juin 1965, Le Pré­
sident de la OJur d'Appel doit commUlùquer aux Gouver_ 

. nenrs de Province ces arrêts, sitôt qu'ils sont rendus. 

.Art:·3, 

Le GouverneUr de Province· convoque au scrutin prévu à 

l'article 9S et 96, les députés de sa pn:wince tout au plus 
tard le 21 Juin 196$, Dès qUe le r&ultat du scrutin est COll.. 

nu, le Gouverneur le proclame et l'affiche. 

M,t. 
Après 6 Jours de leur éàctioo. tous les htllit sénateurs élus, 

pour autant qu'il n'y a eU aucua. ~ contre l'élection de 
l'un d'entre eux, doivt;nt se l'fODi:f à 10._,_pour coopter 
quatre autres sénateurs ainsi que leurs su~ J'II'Dil les 
personnes remp&sant les eondltions prévUes l. t'arttcle'.~ 
de la loi électorale. 

Le Prisideat· des huJt sénateurs élus - leur doyen d'Ige 
- doit faire CQDlIattre IEjs noms des quatre sénateurs coop­
tés au Roi et au Secrétariat d'Etat à la Justice. 

Art, 5, 

La èôùr d'Appel statue, toutes affaires œll$antes, sur les 
recours lntroduJts COIIltre les sénateurs, dans les trois jIours 
de la réception du ftèours-

Art. 6. 
Le présent-e.rrêté entre en vi{Jueur à la date de sa siqna_ 

ture. 

, . . Art. 7. 

Notre S~r~ d'Etat A la Justice et à l'Information fst 
. chargé de l'exécutiOll. du présent arrêté. 

Domsé à Gett~e. le 29 mai 1965. 

MWAMBUTSA IV... 
Par If Roi 


Le Secrét.l.re d'Etat à la Justl~ ; 

Br.o,œRA Joseph. 


t~(,tt' 
l, ~,' l',':, "<!" '~>'" .~:j ­

Arrêté royal nO 001/130 du 21 juin 1965 fixant la 
date des nouvelles élections législatives dans la 
communes de Bugenyuziet Nyaruhlnda. 

Mwambutsa IV, 

Roi du Burundi, 


A tous. présents et à venir. Salut' 

Vu la Constitution du Royaume du BU1'l'I1'Idf, 

Vu, spédalement en SOIIl artIle 75, l'arrêté_loi nO 001/685 
~ mars l' FOrtant code électoral du. Royawne du Bu.. 

Vu L'arrêt rendu le 29 mai 1965 par la Çpur d'Appel, 
8l1Ilulant les électkm.s législatives dans deux ~ de la 
c:ircooscrlption éledoraJe de Buhiga, provin.c:e cie Kitega, à 
saVoIr • les communes de Bu9enyuzi et de Nyaruhlnda, 

Considérant qu·t~ ~ lieu d'appeler à n~veau aux urne.s 
les électeurs desdites comm~. ' 

l 

,,~~A:~~',~:;l,#' i.".< 


' , 'D~.Jea ~~'~~ .Bugen~r~,:~ .. Nyaruhi_l~ 

, électloriS' seront recommencees. .. .. . 

Elles début~ront Je lundi 28 juin 1965 à 6 heures du ~tin 
et se poursuivront le mardi 29 juin 1965. 

Le Gouverneur de proviricl1; Plit~lsiœ ..:notiWe. peut 
prolonger d'un Jour la durée des ~~. .:.ote. 

Les électeurs qui.. le. dernier j~:'~i~~·_ 'c:", devant 
le bureau de vote à l;heurè de la fieririeture:~ toute 
. ._, - - - ',"f","" 

façon admis à voter, même au delà du délai nornia1.' " 

Art. 2. 

La liste .odes candidats sera identique à celle- qui avait; $ 
arrêtée&. drc~. électo . 

; :-~,:.~, " ~: :.;~.
Buhiga. 

Les nUCl~lifIII!p. 
poser à nOuwl1lilcf 
sur la liste 

Ils COIl8eIr'Vt'1l1 

Aucune ete· '* cax.lahli'ef; 

., .. 
,,. " _

,,' ~:; 

f1t;· -,' 

.,~, 

~{~(~1 
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La 

tracts, 

II ne 

teurs. 

Il 

Art. 3, 
campagne électorale s'étant terminée le 9 mal 1965. 

aucun meeting politique n'est autorisé, ni la distribution de 
ni toute autre forme de propagande électorale, 

Art. 4. 

sera pas procédé à un nouvel eor6lement des éJec- . 

Seuls seront admis auX urnes les électeurs qui, au 10 mai 
1965, étaient inscrits au role des'communes intéressées. 

Ils· seront admis aux urnes sur présentation cie leur carte 
d'électeur. que celle_ci soit frappée ou non. du cachet « ya_ 
toye », que celle-ci soit munie ou dépourvUe du coin portant 
le numéro d'enrôlement, 

Art. S, 

Le Gouverneur' de la province de Gitega est chargé de 
l'exécution du présent arrété, 

procèdera notamment à nouveau à la désignation des 
Présidents et vice-Présidents et des contrôleurs des bureaux 
de vote des communes de Bugenyuzi et Nyaruhinda, 

P;:;ar c~ qui concerne la centralisation des résultats des 
diHérentes communes de la circonscription électorale de Bu. 
hlga, les présidents des bureaux de vote qui on.t fonctionné 
le 10 mai 1965 dans les communes de Buhiga, Kuntunda et 
Rugazi sant d'office appelés à faire partie du bureau de vo. 
te principal, ensemble avec les Présidents qui seront dési­
gnés pour les bureaux de vote des communes de Nyaruhin_ 
da et Bugenyuzt 

Art, B. 
Le Secrétaire d'Etat à la Défense Nationale et le Secré. 

taire d'Etat à la Gendarmerie sont chargés de garantir, dans 
les communes intéressées. le maintien de l'ordre au cours des 
opérations de vote, 

Art,7, 
Le présent arrêté entre en Vigueur à la date de sa signa­

ture. 
Donn.é à Genève. le 21 juin 1965 

MWAMBlITSA IV. 

Par le RoI : 


Le Secrétaire d'Etat à la Justice 

à l'Information et à la Sûreté-Immigr~tion. 


Joselph BUKERA. 


Itegeko nshikirangoma n° 04:0/719 ryo ku wa 31 
rusama 1965 rishinga ikiguzi gito c'ikawa ikiri 
mu hishishwa gihabwa abarimyi bako. 

Directèur Mukuru afatiy'lkibanza 
Umushikirangoma w'ubutunzi, / 

Arë\vye ishimikiro ry'amateka y'Ingoma y'i Burundi , 
Aravye ibwirizwa ryo ku wa 29 Ruheshi 1962 rikomeza 

mu Ngoma y'i Burundi ibikorwa nshingamateka na nshinga_ 
.rnategeko vyaglzwe n'abatulera , 

Aravye itegeko nshingamateka n" 092/AE ryo kw'italiki 
3 Ntwarante 19i1 riraba ikiguzi baha abarimyi b'ikawa ;. 

Aravye it~geko nshingamateka n° 4!1/222 ryo kw'italiki 
17 Ruheshi 1948 .riraba uburimyl, ùbu<:uruzl,ukutWlgwa, 
n'ukuhi.ndurwa kw'ibirimwa kw'lbikoko' bitungwa, ibiruzwe, 
n'Ibirobwe ; 

Akasubira kwitegereza itegeko nshlkirangoma nO 040/446 
rya ku wa 4 Rusama 196+ rishinga ikiguzi gito c'ikawa iki­
ri mu bishishwa kihabwa abarimyi bako ; 

Aravye itegeko..bwirizwa nO 001/685 ryo ku wa 29 
Ntwarante 1965 risbinga ibwlrlzwa ry'itora ry'Abashinga­
mateka b'Ingoma y'Uburtmdi, QIIle cane mu q.gingo yaryo 
ya 2, 

Arrêté ministériel n° 04:0/719 du 31 mai 1965 fi~ 
xant le Prix: minimum d'achat du café parche au 
producteur, 

Le Directeur Général remplaçant le Ministre 
de l'Economie, empêché, 

Vu la Consti.tutiO'n du Royaume du Burundi; 
VI' la loi du 29 juin 1962 portant applicatiOn au Royau­

me du Burundi des actes législatifs et réglementaires édictés 
par l'autorité tutélaire; 

Vu l'ordonnance législativ.e n· 92/AE du 3 mars 1941 SUr 
1er. prix payés au producteur ponr h~ café en parche , 

1 Vu l'ordonnance législative n° 41/222 du 17 juin 1948 
relative à la production, au commerce, à la détention et à 
la transformation de produits végétaux, d'élevage et de 
chasse, 

Revu l'arrété ministériel n~ O40/i46 du .. mai 1964 fixant 
le prix minimum d'achat de café parche· au producteur, 

Vu J'arrêté-loi n° 001/685 du 29 mars 1965 portant code 
électoral du Royaume du Burundi pour les élections législa. 
tives, spécialement en son article 2. . 

Aravye fteoeko ry'UmWami nO 001i/7)12 ryo ku wa 10 
Rusama 1965 rishlsblkau. ha Directeur bakuru ha Ministè­
~ zose kutangura ibikorwa vyabo, 

Arategetse : 

!ngingo ya 1. 
IkigU%l gtto abacun:rIJ'.bazagura ikawa arabica mu blsbi.­

shwa ku harimyl J)'abirabu:rè,bndi kari.mwe mu Bunmdi kL 
sbiœwe ku mafllt'anga 35 ildIo kimwe mu kisagara ca Bu­
Bulu.mbura. 

Vu l'arrêté royal n° 001/71-2 du 10 mai 1965 portant pro­
longation des attributions des Directeurs Généraux des dif­
férents ministères pour ]'expédition des affaires courantes, 

Arrête : 

Art,I. 
Le prix minimum auquel les intermédiaires du commerce 

achèteront aux planteurs le café arabica en parche prodUit 
au Burundi est fixé à 35 francs le kilogramme en ce qui con.. 
cerne la localité de Bujumbura. 



; ~ j se. 2 &1 _ JJ Jk&UCI42W 24i1J1itCast .. ~ '--........ - w.__ ....-...... -__ ~. !- ':::" ."" ~.~~~. I~, 

~-'"~ ~._,..r~

~.:". mal. -------­
8.0.B. N· 7/65. 

Ingingo ya 2. 1 Art. 2. 

Mu bindi bibanza vyose biri mu BU1'U1Idi n'ibitegekwa 
 Pour ce qui concerne les autres localités du Burundi ainsi 

n'ivyo. ikigll%i gfto kizobarutwa \lDU kukura amafara.ll1Ja ya 1 que les régions qui dépendent de celles_ci, les prix minima 
transilpori mu kiguzt casbinzwe Bujumbura. 1 seront calculés en retirant du prix fixé pour Bujumbura les 
Province de Kltega: 

Province de Kitega : 

Kitega 0,55 Fr 
Mutaho 0.78 Fr 
Buhiga 0.88 Fr 
Bukirasazl 0,77 Fr 
Bitare 0.68 Fr 
Nyarusange (Kiheta) 0.621 Fr 
Bugenyuzi 

Nyabikere 

Ki,shubi 

Maramvya 


Province de Ruyigi: 

Ruyigi 

Cankuzo 

Kisagara 

NyakaYi 

Kisuru 

Kinyinya 

Rutana 

Klharo 

MWishanga 

Muhweza 

Kiofl 


0.90 Fr 
0,75 Fr 
0,70 Fr 
0.63 Fr 

0.85. Fr 
0,87 Fr 
1,22 Fr 
0.96 Fr 
1,15 Fr 
1.18 Fr 
0,87 Fr 
1)2 Fr 
1.00 Fr 
1,03 Fr 
0,96 Fr 

Inglngo ya 3, 

sommes reprises ci_dessous correspondant à 
forfaitaire des frais de transport. 

Province de Bubama: 

Bubanza 
Musigati 
Chirisha 
Nyakagunda 
Rwibaga 
Butare 
tMuzinda 
Kihanga 
KaœZi 

Province de Ngozi 

Ngozi 

Kayanza 

Blrambi 

Rukago 

Mihigo 

Rwegura 

Gisha 

Bumba 

Ruhinga 

Mwirango 


Province de Muramvya: 

Muramvya 
Mwaro 
Klvlmba 
Muyaga 
Bukeye 
Kiganda 

Ku ki.tlgirl Cose kirengeye amafaranga atanu (5 fI') ikitl­

.. - girl c'amafaranga yo kugurira umurimyi kizotduzwa kw'lfa­
ranga ryo hejuru canke kimanurwe kuryo munsi ivyo blvuye 

. ku bice biruta canke birutwa n'Imeya. 

Ingingo ya .. , 
Itegeko IlShlkirangoma N° 040/+46 ryo kw'ltaliki of Rusa­

ma 1964 rirakuweho, 

Ingingo ya 5, 
Iri tegeko nshikirangoma rizotangura kWeID.e'%W8 kw'italL. 

kl 31 Rusama 1965, 

Bujumbura, italiki 31 Rusama 1965, 

Directeur Mukuru afatiye i1dbanza 
Umushikirangoma w'Ubutunzi, 

0,20 Fr 
0,27 Fr 
0,15 Fr 
0,46 Fr 
0.21 Fr 
0.51 Fr 
0.07 Fr 
0,12 Fr 
0,10 Fr 

0.72 Fr 
0.56 Fr 
0,87 Fr 
0,85 Fr 
0.80 Fr 
0,66 Fr 
0,85 Fr 
0,83 Fr 
0,75 Fr 
0,83 Fr 

0.35 Fr 
0,51 Fr 

. 0,51 Fr 
0,47 Fr 
0,+2 Fr 
0,45 Fr 

1Province de Muhlnga: 

Muhinga 
Mwakiro 
Kirundo 
Muken.ke 
Muyange 
Nyagatovu 
Kisenyi 
Klteranye 
Rugarl 
Muramha 
Butihinda 
Kitobe 
tMurore 

Province de Bururi : 

Bururi 

Rumonge 

Matana 

Makamba 

Nyanzsc.Lac 

Mabanda 

Blnyuro 

Tora 

Minago 


·Dunga 

Vuglzo 

MUDini' 


Art. 3. 

Ull0 évaluation 

1.05 PI' 
1.02 Fr 
1.10 Pr 
1,35 Fr 
0,97 FI' 
l,ID Fr 
1,1& Fr 
1,.28 Fr 
1.15 Fr 
1,17 Fr 
1.18 Fr 
1,40 Fr 
LiO Fr 

0.55 Fr 
0.40 Fr 
0.62 Fr 
0,91 Fr 
0.62 Fr 
0,81 Fr 
0.68 Fr 
0,50 Fr 
0:17 Fr 
0,95 Fr 
1,00 Fr 
0.68 Fr 

POUr tout montant dépassant 5 francs (cinq francs) la 
somme totale à payer aù producteur sera iurQudle au franc 
Inférieur ou supérieur selon que sa fraction dêdmaJe est in­
férieure ou supérieure à 0'50 fr. • 

Art. f, 

L'arrêté ministériel nO 040/446 du 4 mai 1964 est abrogé, 


Art. 5. 
Le présent arrêté ministériel entre en vigueur le 11 mai 

1965. . 

Bujumbura, le 31 mai 1965. 

Le DirecteUr Génbal remPlaçant le Ministre de J'E.conoDlÙe 

empêchE. 
 !Ph. p. NTIMANZA 

/
é 

f' 
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.Itegeko nshikirangoma n' 040/720 ryo ku wa 31 
rusama 1965 rishinga igitigiri c'amafranga azo­
torwa kugira ngo bakwize hose ikawa ija mu bi­
ndi bihugu ivuye mu Ngoma. y'Uburandi. 

Directeri mukuru, asubirlye 
Umùshikirangoma w'Ubutunzi atarlho 1 

Aravye IshimikÏiro ry'Amateka y'Ingoma y'i Burundi, 

Yihweje ibwirizwa ryo ku wa 29 Ruheshi 1962 rikomeza 
mu Ngoma y'Uburundi ibikorwa nshingamateka na nshlnga­

. mategeko Vyagizwe n'abari batureze, 

.YI~wej~ itegeko ry'Umwami nO 011/464 ryo ku wa 18 Ru­bah, 196i ryashinze gutangura Ibiro vyerekeye indimo y'i. 
birimwa bihingurwa vy'i Burundi mu ncamake « OCIBU », 

Aravye itegeko-bwirizwa n° 001/712 ryo ku wa 10 Ru. 
sama 1965 ryakomeje ububasba bwa ha Directeri bakuru. 

Asubiye kuraba Itegelro nshikirangoma nO 04QI+.t5 ryo 
ku wa 30 Ndamukiza 196i ryahinduye itegeko nshlkirango­
ma .0 040/207 ryo ku wa 1 Rusama 1960 ryasblnze 'igitigi. 
ri. c;ama,faranga atorwa kuyira ngo ikawa ivuyeo mu Burundi 
irekuriwe gusohoka 1 

Aravye ina.!MIlgano nO 1 yaahinzwe n'Inama yo ku wa 26 
Rusama 1965 Y·~~or.iryO shlrahamwe, '. 

Arategetswe : 

Inglngo ya 1. 
Amafaranga atangwa kugira ngo ikawa. yaronse uruhu­

IIha rwo ktlllOhOka iruhawenrOCIBU, imen.yekanishwe ho­
se, ashinz_ kw:Urarwa rimwi n'ibice mirong!biri na bitanu 
(1.25fr) ku kllograma eum! k!tagaburwa vy'ikawa mbisi can.. 
ke irobahuyeQ'lkawa iseye canke isekuye. 

".., "."'of· ~ • i~ 1,:' ,,' _' ,,/,~: ,;;';?:-- .', 
Amafaranga y'd . .'., .,:.'5~DgV4l n'uwo uru.. 

husha,,,wo kuyillOhOra ~ngukli'a: 

Inglngo ya 3, 
, 

Ayo mafranga IW>tangwa na nyene kuyisohora abyaha 
OCIBU agatanga sheke uko 1110 kawa isohotse kwose, 

'. , Inglrigo ya 4, 
It~ nshlJl:ùiangOmalé 040/445 ryo ku wa 30 Ndamu.. 

• " kiza 1964 rlrakuwe~ 

Inglngo ya 5, 
Iri rltangura gukwirikizwa ku wa 1 Rusama 1965. 

_·_JH·RuheShl 1965 

otreeteri lSbilltï.rang(wa w'tIbutunzi, 

. 1 

Arrêté ministériel n' 040/720 du 31 mai 1965' por~ 
tant fixation du montant de la taxe de propa­
gande il percevoir sur les cafés exportis du Roy~ 
aume du Burundi. ' 

Le Directeur Général, remplaçant 
le Ministre de l'Economie empêché, 

Vu la ConstitutÙm du Royaume du Burundi; 

Vu la loi, du 29 juin 1962 portant application au Royaume 
du Burundi des' actèls législatifs et réglementaires édictés par 
l'autorité tutélaire, 

Vu J'arrêté royal n° 001/464 du 1& juin 1964 portant 
création de J'0ffice des Cultures Industr:l.elle~ du Burundi, en 
abrégé « OCIBU » 1 

Vu l'arrêté.loi n° 001/6&5 du 29 mars 1965 portant Code , 
électoral du Burundi, • 

Vu J'arrêté royal n° 001/7,12 du 10mall~ portant pro­
longation des pouvoirs des Directeurs Généraux 1 

Revu l'arrêté ministériel n° 040/<M6 dù 30 avrU 1964 mo­
difiant Jarrêté ministériel nO O1Q/20il du 1 Illai 1960 fixant 
le montant de la taxe de propagande de licence à percevoir 
sur les cafés exportés du Burundi; 

Vu la décision n" 1 du Comité de Gestion réuni en sa 
séance dt'. 29 mai 1965 ; 

Arrête: 

Art,!. 
La taxe de propagande des cafés pour lesquels la licence 

d'exportation est délivrée par rOCIBU, est fi.xée à un franc 
vingt cinq cen.times (1.25 Pr) les dix kilogrammes indivisL 
bles de café vert marchand en fèves ou ,marchand triages et 
de café torréfié en fêves ou moulu, 

Art,21, 

La taxe de propaga'llde est prise en charge par le bénéfi. 
ciaire de la licence. 

. ! . . Art,3, 
.Cette taxe sera payée par l'exportateur par remise de 

cbèque a l'OCIBU à la sortie des cafés pOUr lesquels la ta­
xe eat perçue, 

Art. 4. 
L'arl'êté ministériel n° 01Q/445 du 30 aVril 196i est abro. 

gé. 

, ,~ Art. 5, 
Le prése!lt arrêté entre en. vigueur à la date du 1 mai 

1965, 
BujumbUll'a, le 31 mai 1965, 

Le Directeur Général. remplaçant 
le Ministre de l'Economie, empêché, 

Ph, P. N'rIMANZA:. 
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AriiVye itegeko-bwirizwa nO 001/685 ryo ku wa 29 Ntwa­
rante 1965 ryashize amategeko y'itora mu Burundi , 

Aravye itegeko ry'Umwami nO 001/712 ryo ku wa 10 Ru_ 
sama ryakomeje ububasha bwa ba Directen Bakuru! 

Àsubiye kuraba itegeko nshikirangoma nO 040/445 ryo ku 
Wa 30 Ndamukiza 1961 ryahinduye itegeko nshikirangoma 
nO MO/207 ryo ku wa 1 Rus~ 1960 ryati ryashinze igitigi­
ri c'amafaranga atorwa kugira ngo ikawa ivuye mu Burundi 
irekuwe gusohoka , 

Aravye inshingano nO yashi~we n'Inama yo ku wa 26 
Rusama 1965 yabayo iryo shirahamwe, 

Ingingo ya 1. 
Amafranga atorwa ku kawa mbisi n'ikawa yasewe yamaze 

kuronka uruhusha rwo gusohoka iruhawe n'ibiro vyerekeye 
indimo y'ibirimwa bihingurwa mu Burundi, mu ncamake « 0_ 
ClBU » Ico gitigln gishinzwe gutya , 

- Ikawa Arabica: amafranga 30 ku Kg 10 biJ:agabuwe 

- Ikawa Robusta , amafranga 20 ku Kg 10 bltagabuwe. 

IngÏIlgo ya 2. 
Igitigin c'amafranga atorwa ya guhembwa atangwa ku 

kawa Arabica na Robusta 'azotangwa na nyene kugira uruhu_ 
sha rwo kuyisohora, 

Ingingo ya 3, 
Ayo Diafranga azotangwa na nyene kugira uruhusha rwo 

gusohora ata.nze isheke murl OCIBU mu gihe ikawa yamaze 
gutangirirwa amafranga isohotse. 

Ingingo ya i. 
Itegeko Nsbikirangoma n° 040/4-+5 ryo ku wa 30 Ndamu_ 

kiza 1961 rirakuweho. 

Ingingo ya 5. 
Iri tegeko ritangtlra gukwtrikizwa ku wa 1 Rusama 1965. 

Bujumbura, ku wa 31 Rusama 1965 

Directeri ·mukuru, asubiriye 
UmùSbl.kirangoma w'ubutunzi, atarlbo, 

/ 

Arrêté ministériel nO 040/721 du 31 mai 1965' por~ 
portant fixation du montant de la taxe rémunéra .. 
toire à percevoir sur les cafés exportés du Roy­
aume du Burundi. 

Le Directeur Général, remplaçant ie lVIinistre de J'Economie, 
empêché, " .;, 

Vu la ConsUtution du Royaume du Bunu.ni, ' 

Vu la loi du 29 juin 1962 portant application au~yau­
me du Burundi des actes législatifs et réglementaires· édictés 
par l'autorité tutélaire, 

Vu l'a~t;~_ royal nO 001/164 du 18 juin ,196+ portant 
création de l'Office des Cultures Industrielles du Burundi, en 
abrégé «OCIBU », 

Vu l'arrêté-loi nO 001/685 du 1si mars 1965 portant code 
électoral du Burundi, 

Vu l'arrêté royal n° 001/712 du 10 mai 1965 portant pro­
longation des; pouvoirs des Directeurs Généraux 1 

. 1 
Revu l'arrêté ministériel n" 040/445 du 30 avril 1964 mo_ 

difiant l'arreté ministériel nO 04q/207 du 1 mai 1960 fixant 
le montant de la talC)e rémunératoire de licence à percevoir 
s1lf les cafés exportés du BurundL, 

Vu la déclslon nO 1 du Comité de Gestion réuni en sa 
séance du 26 mai1965, 

Arrête: 

Art. 1. 
La taxe rémunératoire de licence fratppanl: Je, cafés verts 

et torréfiés pour lesquels une licence d,expo~ est déli_ 
vrée par J'Office des Cultures Industrielles du ~di. en 
abrégé «OCIl~:U », es~:6xêe comme sil\t, ,:t 

- café Arilbl~:: :'30 ';,. pa;'1."11;1111,,,,mes indi;visihl~, 
café Robusta: 20 fr. par 10 k1~ indivisibles. 

Art. 2, 
La taxe rémunératoire de licence frappant les cafés Ara_ 

bica et Robusta est prise en charge par le bénéficiaire de 
la licence. 

M,l. 
Cette taxe sera payée par le 

pat remise de chèque à l'OCIBU .. 

1...""- la ta>' "'P'''~; A:l~:,,;, • . . 
L'arrêté ministénel nO ~:aa'30'aYriJ 1964: est abr0­

gé. . :;~~ . ;~J~t~~,. ;) 

Le présent amt~~~·'Vfw&lür le 1 mai 1965.·' 
.J •• ; ..l ~f1~·t:~i .' 

~, le 31 mal 1965, 

Le Directeur ~~remplaçatJt le Ministre ~ l'Economie, 
empêché,. . 

Ph. P. NTlMANZA. 

'J. 

:f< 1 

cl';''.:':'.• .c.. 

i;", 
.. :'"'. 

.''1 ' 

'p. : 

-

Itegeko nshikirangoma n° 040/721 ryo ku wa 31 
RWl8ma 1965' rishinga igitâgiri c'amaEaranga yo 
guhemba atorwa ku kawa kavuye mu Ngoma 

Directen Mukuru, asubiye Umushikirangoma w'Ubutunzi, 
atanho, 

Aravye Ishiml.kiro ry'Amateka y'Ingoma y'i Burundi, 

Aravye ihw~:z:wa ryo ku wa 29 Ruheshi 1962 nkomeza 
~u Ngoma yi B~ndi ibikorwa nshingamateka nawhinga. 
mategeko vyagizwe n'aban batureze, 

Amvye itegeko ry"llmwami nO OOl/464ryo, ku Wa 18 Ru­
heshi .196+ ryashinze gutangura Ibiro vyerékeye indimo z'ibi_ 
rimwe bihingurwa mu Burundi 1 
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. pour année 1965, la composition du 
Jury de l'Enseignement Secondaire Inférieur au 
Burundi. 

Directeri Mukuru w'Ubushikirangoma bw'Indero, 

Aravye Ishimik!ro ry'amateka y'Ingoma y'i Burundi 1 

Aravye ibwirizwa ryo 'ku wa 29 Ruheshi 1962 rikomeza 
amategeko yagizwe imbere y'Ukwikukira 1 

Aravye !tegeko ryo ku Wa 25 Munyonyo 19~ ryerekeye 
ugutanga~ amapete, abatsindiye ivy'ubuhinga nk'uko vya­
hinduwe mur! ino minsi cane cane mu ngingo ya ryo ya 15, 

Aravye itegeko nshikirangoma n° 080/291 ryo ku Wa 21 
Ruhe~hi 1963 ryashinze abihweza Inyigisho yisumbuye yo 
mu Ngoma y'l Burundi 1 

Aravye, cane cane mu ngingo ya 2, itegeko ribwirizwa 
nO 001/685 ryo kil wa 29 Ntwarante 1965 rishinga amatege­
ko y'ltora mu Ngoma y'i Burundi ku bw'itora ry'abashinga. 
mateka , 

Aravye itegeko ry'Umwami nO 001/712 ryo ku wa 10 
Rusama 1965 rya komeje ububasha bwa ba directeri bakuru 
b'Ubushikirangoma bwose kugira ibi.ri ubu bikomeze guko­
rW<l1 

Arategetse : 

Ingingo ya l, 

Mu mwaka w'1965 inama y'ablhweza ivy'inyigisho Visu. 
mbuye ishinzwe gutya : 

A. - Prezida Nyakubahwa NDABAKWAIE Libeliyo, 
Umushingamanza Mushikirangoma i Bujumbura, 

- Icegera ca PrezidaNyakubahwa GOSSET Andreya, 
umugenzuzi w'inyigisho yl8u~buye, 

AbB1!le1rukira amas,hule ya Leta. 

- Mme LAGNE:AU, UmWi.gisha w'i Kole/! w'Inyigisho 
yisumbuye muri vyose akaba Umwigisha muri Athénée Ro. 
yal, 

- Nyakubahwa CHRETIEN, yatsindiye ubumenyi bw'i­
vyakera akaba Umwigisha Wa Ecole Normale ya Leta 

- Nyakubahwa ADAM, yatsindiye ivy'Ubumenyi, aka­
ba Umwlgisha muri Ecole Normale ya Leta, 

, Nyakubahwa· MOTTOULLE, yatsindiye Ubumenyi 
mu vy'ubudandaji, akaba Umwigisha wo muri Ecole Nor­
male: ya Leta. 

- Nyakubahwa COlflPARD yigisha muri Koleji Inyigi­
sho yisumbuye muri vyosê, akaba Umwigisha wo muri Athé. 
née Roya!. 

Le Directeur Général du Ministère 
de l'Education Nationale, 

Vu la Constitution du Royaume du Burundi 

Vu la loi du 29 juin 1962 sur le maintien en vigueur de la 
législa tion antérieure 1 

Vu le décret du 25 novembre 11958 sur la collation des gra­
des académiques, tel que modifié à ce jour, spécialement en 
son article 15 1 

Vu l'arrêté ministériel n° 080/291 du 21 juin 1963 insti­
tuant le Jury de l'Enseignement Secondaire Inférieur au Ro. 
yaume du Burundi 1 

Vu, spécialement en son article 2, l'atrêtê-lOi nO 001/685 
du 29 mars 1965 portant code électoral du Royaume du 
Burundi pour les électi.ons législatives 1 

Vu l'arrêté royal n° 001/712 du 10 mal 1965 portant pro. 
longation des attributions des Directeurs Généraux des diffé. 
rents Ministères pour l'expédition des affaires courantes 1 

Arrête : "'. 

Art, l, 

Pour l'année 1965, la composition du Jury de J'Enseigne­
ment Secondail'e InférieUr est flxéè cQIIlme suit : 

A, - Président : Monsieur NDABAKWAJE Libère, Pro­
cureur du Roi à Bujumbura. 

Président_suppléant: Monsieur 
Inspecteur de J'Enseignement Secondaire. 

GOSSET André, 

Membres appartenant li rEnseignement Officiel. 

Mme LAGNEAU , Professeur du Collège d'Enseigne­
ment Secondaire génêral, Professeur à J'Athénée Royal. 

- tMonsieur CHRETIEN: Agrégé d'Histoire, Professeur 
à J'Ecole Normale de l'Etat. 

- MonsieUr ADAM : Régent Scientifique, Professeur à 
l'Ecole Normale de l'J;ta~ 

- MonsieUr MOTTOULLE : Licencié en Sciences com. 
merciales, Professeur à l'Ecole Normale de J'Etat, 

- Monsieur COIFARD Professeur du Collège d'Ensei. 
gnement Secondaire général: Professeur à l'Athénée Royal, 

,. 
w 

-~~~~.. " 
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Abaserukiit:a amashule acashwa na Leta, 

Mme TRINON umuhinga mu vyo kwigisha, akaba 
Umwigisha wo mun J'-ycée Clarté Notre.Dame, 

- Nyakubahwa Mam~ PAULINE, umuhinga mu vy'u­
bumenyi, akaba 'Umwigisha muri Lycée Clarté Notre-Dame, 

- Nyakubahwa Marna Joséphine, Umuhlnga muvy'ubu. 
menyi n'jndondabihugu, akaba umwigisa muri Ecole Moyen­
ne Pédagogique y'i Rusengo, 

- Mme LAURENT, Umwigisha w'Ikidaki : akaba U. 
mWi,gisha wo muri Lycée Clarté Notre.Dame. 

- Nyakubahwa KITLEY. yatsindiye Igihimba ca mbere 
mu buhinga bw'Ibisharizo. akaba Umukuru Wa Ecole Moy­
enne Pédagogique y'i Kihlmba, 

Nyakubahwa CHERETIEN ategetswe kuba umunya­
mabanga y'lyo Nama. 

- Mme TRION ategetswe kuba icegera c'Umunyama. 
banga w'Inama, 

Ingingo ya 2. 
IIi tegeko rltangura gukwirikizwa kuva ku musl ryashlri. 
weko umukono. 

Bujumbura. ku wa 31 Rusama 1965 

Directeri mukuru w''Ubushikirangoma bw'Indero, asubiriye 
'Umushikirangoma atariho. 

B.O.B. N' 7/65, 

-

Membres appartenant â l'Enseignement Subsidié. 

Mme TRINON: Régente Littéraire, Professeur au 
Lycée Clarté Notre_Dame. 

- Révérende Sœur PAULINE: Régente Scientifique, Pro­
fesseur au Lycée Clarté Notre.Dame. 

- Révérende Sœur JOSEPHINE : Régente en Sciences 
et Géographie, Professeur à l'Ecole Moyenne Pédagogique de 
Rusengo. 

- Mme LAURENT : Régente germanique, Professeùr au 
Lycée Clarté Notre-Dame. 

- Monsieur KITLEY : Bachelier ès. Arts, Directeur de 
l'Ecole Moyenne Pédagogique de Kivimba. 

Monsieur CHRETIEN est chargé des fonctions de Secré. 
taire du jury, 

Mme TRINON est chargée des fonctions de Secrétaire_ 
Adjoint du jury. 

Art. 2. 

Le présent arrêté sort ses effets le jour de sa signature. 


Bl,ljumbura. le 31 mal 1965 

Le Directeur Général du Ministère de J'Education 

Nationale remplaçant le Ministre empêché, 


NTAWURISHIRA Lazare. 

==============~~======================================== 

, 

~' 

1 


.j­

(.) 

Itegeko nshikirangoma n° 080/723 ryo k.u wa 31 
rusama 1965. rigena mu mwaka w'1965 abari 
mu nama yihweza inyigisho bashinzwe n'itegeko 
nshikirangoma n" 090/293 ryo ku wa 21 ruheshi 
1963 ngo bihweze ama certificat yo guheza a~ 
mashule yo hagati na hagati kandi batange ibi~ 
baro vyo gutegura bakwirikije amategeko y'ite­
geko yo gutanga amapete y'abatsindiye ubuhi~ 
nga. 

Dlr~cteri Mukuru mU Bushikirangoma bw'Indero, 

Aravye Isliimlkiro ry'amateka y'Ingoma y'iBurundi , 

Aravye ibwirizwa ryo ku wa 29 Ruheshl t962 ryerekeye 
ikomeza ry'amateka yashinzwe imbere y'Ukwikukira 1 

Aravye itegeko ryo ku wa 25 Munyonyo 195& ryerekeye 
ugutanga amapete nk'uko ryahinduwe muri iyi mlnsi 1 

Aravye itegeko nshlkirangoma n° 080/293 ryashinze 
inkwirikizo n'amategeko y'Inama yategerejwe kwihweza ama 
certificat yo kuranglza amashule yo hagati na hagati kandi 
n'ukutanga ibibazo vyo gutegura "al&ririje amategeko y'L 
tegeko ryerekeye ugutanga amapete ku batsindiye ubume. 
nyi , 

AravYe cane cane mu ngingo ya 2, ltegeko..Bwirizwa nO 
001/685 ryo ku Wa 29 Ntwarante 1965 ryashinze amatege. 
ko yïtora mu Ngoma y'Uburundi ku bw'ttora nshingama­
teka , 

Arrêté ministériel n° 080/723 du 31 'mai 1965 dé~ 
terminant, pour l'année 1965, la composition du 
jury institué par l'ar:rêté ministériel no' 080/293 
du 21 juin 1963 pour l'examen des certificats de 
fin d'études lDO}'IeD.Des et pour faire subir les é~ 
preuves préparatoires en application des dispo~ 
sitions du dtèret sut la collation des grades aca­

. démiques, 

Le Directeur Général du Minisfère de IEducation Nationale , , 
, 

Vu la Constitution du Royaume du Burundi, 

Vu la loi du 29 juin 1962 SUr le mamtien en vigueur de la 

législation antérieure, 

V u le décret du 25 novembre 195& sur la collation des 
grades académiques. tel que modifié à ce jour, 

Vu l'arrèté ministériel n,0 08W293 du 21 juin 1963 portant 
institution et règlement organique du jury chargé d'examiner 
les certificats de .fin. d'études moyennes et de faire sUbir les 
épreuves préParatoires en application des dispositlollSdu dé. 
cret sur la collation des grades académlquest 

Vu, spécialement en son article 2, J'arrêté_loi n° 001/685 
du 29 mars 1965 portant code électoral du Royaume du Bu­
rundi pour les élections législatives, 

;~ 
~~ 

,1

1

j 
1 
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Aravye itegeko ry'Umwami n° 001(712 ryo ku wa 10 Ru­
sama 1965 rikomeza ububasha bwa Ba Directeri bakuru 
b'Ubushikirangoma bwose1 kuglrango imirimo lriho ubu 
ikomere itera i~e 1 

Arategetse : 

Ingingo ya 1. 

Mu mwaka w'1965 mu nama yashlnzwe n'Itegeko nshiki_ 
rangoma n° 080/293 ryo ku wa 21 ruheshi 1963 bashinzwe 
gutya 1 

A, .!- Prezida: Nyakubahwa NrIMANZA Pontiyano, ya­
tslndlye ubumeny! mu vy,'ubutunzi akaba Dlrected 
Mukuru mu vy'ubutunzi icegera ca Prezida NJA_ 

• 	 NGWA Aniseti, yatsindLy;e idiplome y'Uburimyi 
(Ingénieur _Agronome) akaba Directer!' mukuru mu 
Bush!klrangoma bw'Indimo n'ubworozl bw'ibitungwa 

B. 	 __ Umunyamabanga : Nyakubahwa BAHIMANGA A_ 
ndreya, Directeri wo mur! Secrétariat (d'Etat à la 
Justice) y'ubutungane l ' 

Icegera c'umunyamabanga : Nyakubahwa BIHUTE 
~yano : yatslndiye. Ubumenyl mu vyerekeye ubutunzi 
akaba,Directeri mukuru w'amafranga, . 

Ab.!lsuukira amashule ya Leta, 
"'V, 

-- Nyakuba.li~ LEBEGGE Jorll 'Umugenzuzi mu vy'L 
blharuro. . "., . 

_ Nyakubahwa CLAESSENS yatsindiye Ivyigwa vy'u­
b~yi bw'kwiglsha 'lvy'abaromani, akaba Umwigisha wo 
~ Ecole Normale ya Leta 

....; Nyakubàh1'ÎTaBOX 'yatslndiye Ivy'ukwlgisha lvy'aba_ 
dagi, akaba LJ.mWiglsha wo IllJ,Iri Athénée Royal 

. __ Nya~i BAY, yatsindiYe ubumenyl bw'lvy'Ubu. 
tunzl, akabétrJ:hwlgisha wo muri Athénée Royal 

i.Cegera ca 
teri w'Ibfro vyerekeye aball8n.zwe.; 

-- Nyakuba.liwa PrNN : ~y'e Ubumenyl bW'lvya­
remwe:'fCbimle) akaba Umwigisbâ' .o!muri Athénée Royal. 

- Mlle BERTHE, yatslndlye ubumeaJ!1 bw'lvya kera 
akàba Umwigisha wo muri Athéné Royal. 

Abaserukira amahule afashwa naI;.etâ,. " 

Padri NTAHOKAJA 1.B. Umunyamabanga w'inyigL 
aho gatolika yose 

-;- Pada; .ZEGERS yatsindiye diplome y~ rwose mu bu· 
menyl bw'i!I~isho y'abaromanl, akaba Umwigisha 1 Ngozi, 

- Padri~.t yatsindlye iglce ca mbere c'llb1imenyi 
bwa filozofill.'~•.~aba Umwigisha wo muri Koleli ya 
Mutima Mu~àtl(Ü~' ,:;'~:~;,"-<, 

. -- Nyakubahwa BUERMQN, yatsindiye iglce ca mbere 
c'ubumenyl bw'inyigimo y'ikicÎqi. akaba ari umwigisha mu. 
ri Kole]l ya Mutima Mutagatifu. 

Vu l'arrêt!' royal nO 001/712 du 10 mai 1965, portant 
prolongation des attributions des Directeurs Généraux des 
différents ministères pour l'expédition des affaires courantesl 

Arrête: 

Art. 1. 

Pour l'année 1965, la composition du Jury institué par 
J'arrêté lninlstéri~l n° 080/293 du 21 juln 1961 est fixée com­
me suit: 

A -- Présiderrt : MonsieUr NTIMANZA Pontien Licencié 
en Sciences Economiques, Directeur Gédéral aux 
Affaires Economiques . 
Président suppléant . Monsieur NJANGWA Anicet, 
Ingénieur.Agronome, Directeur Général du Ministère 
de l'Agriculture et de l'Elevage. 

B &crét8ire: Monsieur BAHIMANGA..An.dré, Direc. 
teur du Contentieux au Secrétari,af d'Etat à la Justice. 
SecrMaire_Adjoint : Monsieur BIHr..rrE Donatien, Li. 

." 	 cendé en Sciences Economiques, Directeur Général 

$les Pinances. 


Membres appartenant il l'Enseignement Officiel. 

Monsieur LEBEGGE Georges, Inspecteur des Ma-. 
thématiques. ' 

- Monsieur CLAESSENS, Licencié en Philologie roma. 
ne, Professeur à l'Ecole Normale de l'Etat. 

- Monsieur' BOX, Licencié en Philologie germanique, 
Professeur à l'Athénée Royal. 

-- Monsi,eur BA Y Licencié en Sciences Economiques, 
Professeur à l' ' ' 

- Monsieur MAYAMBU Dominique, Directeur-Adjoint 
du Département des Qasses Moyennes. 

- Monsieur PINN, Licencié en Sciences chimiques, Pro. 
fesseur à l'Athénée> Royal. 

- Mlle BERTHE, Licenciée en Histoire, Professeur à 
l'Athénée Royal. 

Membres appartenant il rEnseignement Subsidié 

pat' le Burundi. 


Monsieur' l'Abbé NTAHOKAJA Jean.Baptiste. Secré. 
taire National dl' l'Enseignement Catholique. 

- Révérend Père ZEGERS, Docteur en Philologie roma. 
ne, Professeur à Ngozi. 

- Révérend Père COLLIN, Candldat en Philologie et 
Lettres, Pro~esseur au Collège du Saint-Esprit. 

-- Monsieur BUERMON, Candidat en Philologie germa. 
nique, professeur au Collège du Saint-Esprit. 

1· 
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- Mlle B. E, COX yatsindiye igice ca mœre mu buhl_ 
nga bW'ibiharuro akaba umwigisha muri Ecole Moyenne 
Pédagogique ya Kibimba. 

- Mlle PUYLLAE~T. yatsl.ndiye ubuhinga mu vy'ubu_ 
tunzi akaba umwi.gisha muri Lycée Clarté Notre-Dame. 

Nyakubahwa GILLE, yatsindiye ubtunenYi bw'!vya­
keIra. akaba umwiglsha muri Koleji ya Mutima Mutagatifu, 

Abaserukira lmashule Kamirwza ya Wa y'ï Bujumbura. 

Abo bashinzwe ku bw'ingingo ya 12 na 13 z'itegeko ryo 
ku wa 25 tMunyony~ 1958 ryerekeye ugutanga amapete ku 
batslndiye ubuhinga : 

,.,. Nyakubahwa DEHOUSSE. yatsindiye Diplome ya 
rwose mu bumenyi bw'tVY'ibiharuro, akaba umwigisha wo 
mw'lshûle Kaminuza ya Leta y'i Bujumbura, 

- Nyakubahwa GURAy yafsindiye diplome y'Ubume_ 
nyi bwa Physique, akaba umwig!sha mw'lshule Kaminuza 
rya Leta y'i BUjumbura. 

- Mme GURAy yatsindiye Diplome, y'Ubumenyi bwa 
. Chimi. akigisha kandi mW'ishule Kaminuza rya Leta y'i Bu­

jumbura. 

Abo babiri kand! barashobora kuraba iVyo kwihweza ama 
Certificats yo guheza Ecoles Moyennes, 

l'lglngo ya 2, 
Iri tegeko rltangura gukwirikizwa k~va aho rishiriweko 

umukono, 

Bigiriwe i Bujumbura ku wa 31 Rusama 1965 

Directer! Mukuru mu Bushikirangoma bW'indero. 
asubiriye Umushikiran'Joma atariho, 

- Mlle B. E, COX, Candidate en Sciences MathématI. 
ques. Professeur 
vimba, 

à l'Ecole Moyenne Pédagogique de KI_ 

Mlle PUYLL
miques, Profe.sseur 

AERT, Licenciée en Sciences 
au Lycée Clarté Notre-Dame. 

Econo­

- Monsieur GILLE. Licencié en Histoire Professeur au 
Collège du Saint-Esprit, '" ' 

Membres appartenant à rUniversité OffickUe de Bujumbura. 

Désignés en vertu des articles 12 et 13 du ~c~ du 2S 
novembre 1958 SUI' la collation des grades académi.q'ua. 

- Monsieur DEHOUSSE, Docteur en Sciences Mathé. 
matiques. Professeur à l'Université Officielle de BUjumbura. 

- Monsieur GURA Y, Licencié en Sci.ences Physiques, 
Assistant à J'Université Officielle de Bujumbura; 

- Mme GURAY" Licenciée en Sciences Chimiques, 
Assistante à l'Université Officielle de Bujumbura. 

Ces derniers peuvent également s'occuper de l'examen des 
certi!icats de fin d'études moyennes. 

Art, 2. 
Le preseo"t arrêté sort ses effets le jour de sa signature, 

Fait à Bujumbura. le 31 mat 1965. 

Le Directeur Général du .Ministère de J'Education Nationale. 
remplaçant le Ministre empêché 

NTAWURISHIRA Lazare 

Arrêté ministériel n° 100/729 du.15 juin 1965 por­
tant exécution de l'arrêté royal n° 001/708 du 
29 mal 1965 sur la première miBe en place du 
Sénat. 

Le Secrétaire d'Etat à la Justice, 

Information et SÛreté.linmigration. 


Vu la Col1Jltitution du Royaume du Burundi, 

Vu l'arrêté_loi nO 001/685 du 29 mars 1965 portant Code 
électoral du Royaume du Burundi. , 

Vu' l'arrêté royal nO 001:A708 du 29 mai 1965, portant me. 
sures d'exécution du· Code électoral en ce qui concerne la 
première mise en place dù Sénat 1 

Vu )'~rrét rendu le 29 mai 1965 par la Cour d'Appel, por­
tant annuh'ltion des élections législatives dans deux commu­
nes de la circonscription électorale de Buhiga. province de 
Gitega. à savoir : les COIll,DlUlles de Bugenyuzi et de Nya_ 
ruhlnda, 

Arrête: 

._ ,3 ___. _ 

Art. 1. 
Pour la province de Gitega, la date d'expiration du déIa1 

pour le dépôt des candidatures pour un m8llllat de sénateur 
élu, ainsi que res opérations de désignation des deux caod!­
dats à proposer à l'Assemblée Nationale, sont reportées à des 
dates ultérieures qUI. seront fixée.... ,que les rfswtats des 
élections pour la circonscription élédoraJe· de Buhl,ga seront 
connus. " "''''~..: 

Art,2, 
Dans les autres provinces, la date d'expiratloridu délai 

pour le dépôt des candidatures 'pour un mandat de sénatenr 
élu ainsi que les opérations de désignation des deux candi_ 
dats 1 proposer à l'Assemblée NatlQD8le restut fixées aux 
époques prévues par l'arrêté royal ne 001/708 du 29 ...C 

. J 965." '~. ,. ~~i#J 
Le Irisent 81"1'êtê ~,iG V1g~ Il la date de .:.•ina..' 

ture. ' , :' . 

BUJumbura, le JS Juin 1965, 

Le Seetitalre d'Etat à la Juattce. 
iufonnatÎon et Sûreté.~ 

Joseph BlIKERA,"""" 
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terminant les maladies professionnelles réparées 
pal' 

ces radioactives et les radiations.· 
en exécution de la loi du 20 juillet 1962 organi~ 
sant la.sécurité sociale au Burundi. 

Le Directeur Général du Ministère des Affaires Sociales 
remplaçant le Ministre empêché, 

" 	 Vu la Constitution du Burundi l 

Vu la loi du 10 juillet 1%2 organisant un régime de sé­
curité scciale au Burundi, et plus spécialement en son article 
22, 

Vu l'arrêté-loi n" 001/685 du 29 mars 1965 portant code 
électoral du Royaume du Burundi, spécialement en son ar_ 
ticle 2, 

Vu l'arrêté-loi n° 001/712 du 10 mai 1965 prolongeant la 
durée de validité des dispositions de l'article 2 de l'arrêre_loi 
n° 001/685 du 29 mars 1965, 

Vu l'urgence1 

Arrête. 

Art 1. 

Les maladies professionnelles réparées en exécution des 
articles 22 et suivants de la loi du 20 juillet 1962 organisant 
la sécurité sociale. sont les suivantes: 

1° 	 Intoxication par le plomb, ses alliages ou ses composés. 
avec les conséquences directes de cette intoxication, 

2" 	 Intoxication ipar le mercure. ses amalgames ou ses com_ 
posés a'vec les conséquences directes de cette intoxica_ 
tion, 

3· IntoxIcation charboneuse. 

~.... 
5° Intoxication par le sulfure de carbone, avec les consé_ 

qtl€'llces directes de cette Intoxication. 

6° 	Intoxication par l'arsenic ou ses composés, avec les 
conséqcnces directes de cette intoxication. 

7° 	 Intoxication par le benzène, le toluène. les xylènes. les 
homologues de ben.zèneautres' que le toluêne et les xy­
lènes, ainsi que par les hydrocarbures de la série grasse. 
avec les conséquences directes· de œtte intoxication. 

S" 	 Intoxication et dermatose <li9uës provoquées par les dé_ 
rivés nitrés ou chlOrés des hydrocarbures aromatiques, 
par les dérivés nitrés des phénols, par les amines aro_ 
matiqués,ainsl que par les dérivés halogénés des hydro_ 
carbures. de la série grasse 1 dermatoses .aiguës provo_ 
quées par les colorants synthétiques. 

9'> 	 Intoxication par l'acide cyanhydrique. les cyanures et 
leurs dérivés. 

radium, les autres substan_ 

Il'' Affections provoquées par les rayons X corpusculaires, 

12° Affections éipithéliomateuses de la peau. 

130 Dermatoses aiguës et asthme· allergique provoqués par 
le bois. 

14<> Dermatoses aiguës et ulcération des téguments provo_ 
quées par les composés du chrome. 

15<> Dermatoses aiguës provoquées par le disulfure de tétra_ 
méthylthiurame. 

16· Dermatoses aiguës provoquées par les alcaloïdes vé_ 
quées par le ciment. 

. 17· 	Dermatoses aiguës et ulcérattons des téguments provo­
quées par e ciment. 

lS· 	Pneumoconioses déterminées par des poUSSleres indus­
trielles. telles silicose. anthraco_silicose ou asbestose. 
même dans le cas où ces affections sont accompagnées 
de signes cliniques. radiographiques ou 'phySlologiqu.es 
de tuberculose pulmonaire. 

19° Intoxication par le manganèse. 

200 	 Intoxication par le manganèse, 

21" 	 Affections iprovoquées par le béryllium ou ses composés, 

22" 	 Affections .provoquées par le fluor ou ses composés. 

Art,2, 

Par II: personnel exposé au risque de maladie profession_ 
nelle ». il faut entendre tous les engagés occupés à U'!l titr~ 
quelconque dans l'industrie, travail ou opérations intéressés. 
de façon directe ou même indirecte, mais les exposant de 
façon habituelle, même si elle est accessoire, au risque de 
contracter la maladie professicnnelle, 

é inition couvre les engagés qui sont Principale­
ment affectés à des travaux ou des opérations n'exposant 
pas au risque et travaillant normalement dans des lieux con_ 
sidérés comme indemnes. mais qui sont appelés, par leurs 
fonctions. à faire des séjours habituels dans des lieux où sont 
effectués des travaux ou opérations donnent lieu â répara­
tion. 

Sauf disposition dérogatoire pal' arrêté ministériel, sont 
considérés comme exposés au risque les engagés ayant une 
occupation quelconque dans U'!l lieu où s'effectuent habitueL 
lement des opérations ou travaux nocifs. même si ces opé­
rations ou travaux ne s'exécutent pas pendant leur présence 
dans le local. 

Sont également considérés comme exposés au risque les 
engagés dont J'occupation n'ïm:plique pas la présence dans 
les lieux où sont effectués les travaux considérés nocifs mais 
qUi SOnt en contact habituel avec le ou les produits nocifs 
sous quelque· forme que ce soit, par exemple les engagés qui 
en assurent la manutention ou la garde. 

-.. 
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Art. 3. 

Les maladies professionnelles visées à rarticle 1 ne don­
nent lieu à réparation que pour autant que les engagés qui 
demandent réparation aient été effectivement au travail au 
Burundi dans les industries, travaux ou opérations cLdes­
sous: 

Intoxication par le plomb, ses alliages ou ses composés 
avec les conséquences directes de cette intoxication ; 
tous procédés comportant la production, l'utilisation, le 
dégagement de ces produits : 

a) Fabriques de plomb et de zinc 

b) Laminoirs de plomb 1 

c) Fabriques d'objets en plomb ou en alliage plombifè_ 
res , 

d) Fabriques de céruse, de minium de plomb, d'émaux 
plombifères et d'autres couleurs et produits conte_ 
nant des composés du plomb , 

e) Travaux de peinture en bâtiments et de peinture in­
dustrielle comportant l'emploi de peinture, couleurs 
ou enduits à base de pigments plombifères , 

g) Travaux de fabrication, réparation et entretien d'ac­
cumulateurs au plomb 1 

h) Travaux d'imprimerie et de fabrication d'encre d'ï.m_ 
primerie , 

i) Travaux de taUle de diamants où il est fait usage de 
« dops » au plomb , 

j) Travaux de grillage de pyrites plombifères, ainsi que 
les traVaux de manut1ention de ces pyrites ou de ré­
sidus de leur grillage , 

k) Travaux de céramiques, faïence et majolique , tuile_ 
ries et poteries où il est fait usage de produits plom_ 
biJères pour l'émaillage, .travaux d'émaillage du fer, 
de la fonte du verre ou d'autres matières quelcon_ 
ques à J'aide d'émaux plombifères 1 travaux de bros_ 
sage et de débavurage des objets couverts d'émaux 
plombifères 1 

1) Travaux de polissage du marbre au moyen de li_ 
maille de plomb ou de potée plombifère. 

m) Travaux de mélange du plomb tétraéthyle et de J'el: 
sence, • 

n) Travaux de soudure autogène ou de découpage, au 
moyen de l'arc électrique ou du chalumE'lau, de pl.èces 
métalliques recouvertes. même partiellement, de pein­
ture à base de pigments plombifères 1 travaux de 
soudure aux alliage!> de plomb , 

0) Travaux de rivetage à chaud de pièces métalliques 
recouvertes, même partiellement, de peinture à balie 
de pigments plombifères 1 

p) Travaux de brûlage, décapage ou meulage de pièces 
métalliques, pi,erres, boiseries ou autres objets quel. 
conques recouverts, même partiellement, de peinture 
à base de pigments plombifères , 

q) Travaux de métallisation au plomb à raide dù pis. 
tolet pneumatique 1 

, 

r) Tous autres travaux et industries non mentionnés cl. 
dessus et comportant habituellement la' manipula_ 
tion ou l'utilisati,on de plomb, de ses alliages, de ses 
composés ou de produits qui renferment ces substan­
ces ou sont susceptibles de donner lieu à des dégage­
ments de poussières, de fumées, d'aérosols ou de va­
peurs plombifères. 

2. 	 Intoxication par le mercure, ses amalgames ou ses com. 
posés aVeC les conséquences directes de cette intoxica. 
tion : 
tous procédés comportant la production, l'utilisation ou 
le dégagement de ces produits / 

a) Fabriques de produits chimiques et pharmaceutiques 
utilisant le mercure ou ses composés 1 

b) 	 Fabriques d'explosifs, 

cl Fabriques de lampes électriques, d'ampoules à rayons 
ou de tubes électriques , fabriques d'appareils scien_ 
tifiques à mercure , travaux où il est fait usage de 
pompes à vide à mercure 1 

d) Couperies de poils et fabriques de chapeaux et tis. 
sus de feutre / • 

e) Travaux de récupération de l'Or par amalgamation 1 

f) Travaux de montage et de réparation de redresseurs 
à vapeur de mercure , 

g) Travaux de dorure au feu , 

h) Travaux de désinfection de semenCes et de gral'lles 
ou du sol à raide de produits mercuri,els 1 

i) 	Tous autres travaux et entreprises non mentionnés 
ci-dessus dans lesquels sont manipulés du mercure 
ses sels ou ses composés ou dans lesquels il y a pos_ 
sibilité de dégagement de poussières, fumées, aéro_ 
sols ou vapeurs mercuriels. 

3. 	 Infection charbonneuse : 
manipulation de matières' animales susceptibles de véhi­
culer le virus charbonneux : 

a) 	 Abattoirs 1 

b) 	 Mégisseries travaillant les peaux brutes , 

c) 	 Tanneries 1 
.,' 

d) 	 Délai'llages 1 

e) 	 Fabriques, cOlplIleroes et filatures de criDs bruts d'ori_ 
gine animale. pour brosseries ou matelas , fabriques 
de brosses de matelas· ou de garnitures employant 
ces crins 1 fabriques de crins frisés 1 

f) 	 Fabrique de colle et de gélatine et autres entrepri. 
ses où l'on utilise des" os, des déchets de tannerle 
ou d'autre!> débris d'.,rumaux, 

g) Entreprises d'elltreposage des peaux brutes, 

h) Entreprise ~ l'on entrepose, manipule ou travaille 
des os ou des cornes, 

i) Entreprise de transport où s'effectue la manipulation 
de peaux brutes, os, cornes, crins ou autres débris 
d'animaux, 
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j) 	 Travaux de manipulation' de sacs d'emballage ou de Il 
,récipients non désinfectés ayant contenu des peaux 
bru~es, os, cornes ou autres débris d'animaux, 

k). Tous autres travaux ou entreprises non mentiomés 
ci-dessus où des engagés sont exposés à contracter 
l'infection charbonneUBe par la manLpulation de dé­
bris d'animaux, 

4, 	 Intoxication par phosphore ou ses composés toxiques avec 
les conséquences directes de cette intoxication: 

a) Fabriques d'esters phosphoriques ou de tous produits 
contenant ces esters, 

hl, 	 Entreprise de fabrication des autres composés toxi­
ques du phosphore (phosphures métalliques, hydrogè. 
gène phosphoré. etc) ou de préparation de tous pro. 
duits contenant ces composés, 

/\, 

c) Entreprises agricoles, horticoles t!t forestières où U est 
procédé à des travaux de pulvérisation ou d'assainis. 
sement au moyen de composés toxiques du phos_ 
phore, 

Id) Entreprises de fabrication du phosphore blanc ou de 
""préparation de tous produits conteonant du phospho­
'tehla"c, entreprises de transformation du phospho­
re ~ en phosphore ro.uge, 

,~~l 

e) Trava~\ie fabrication ou de manipulation du ft!rro­
manganè~è'èt. mangano.silicium 1 

J) Travaux des entreprises métallurgiques et chimiques 
pouvant donner lieu à dégagement d'hydrogène 
phosphoré, 

g) Fabrication de pièces d'artifice et de mèches pour 
mines à l'aide de ,phosphore blan<, 

h) Tous e'lJ.tres travaux, industries ou opérations non 
menftolUlés ci.dessus comportant la manipulation, la 
fahdcation, l'emploi ou laprfparat;.on de phosphore 
_c, de compoaéa toxiques du phosphore ou de 
produits contènant cesiubstaul:es. ainsi que les tra. 
vaux, mdu.stries ou oPérations exposant le personnel 
au contact ou à l'inhalation de pouSl>ières, fumées ou 
vapeurs contenant du phosphore blanc ou des com. 
posés toxiques du pbO.osphore. 

5. 	 IDtoxlcatÎCD P8f le sulfure de carbone avec les conséquen. 
ces dl.reaea cie ë,ette infQxi~:, 


toU&:.,pmcédés comportant la ,prOductlOll, l'utilisation ou 

le ~ement de ce produit: 


a) 	F~.de sulfure de carbone, 
",~~\,,\ "f, .._ 

b) 	Ind~~,(8Q\!tchouci 
c) 	 IndUIJtnf'4ft ~'artifkiels, 

':1. 	 "'. ": J 

d) 	 Entreprise d'extractloli. mati.ère!l grasses, 

e) Fabriques de colle et triVaux où est employée de la 
colle contenant du sulfure- de ,carbone, 

f) Toutes autres entreprises et opérations dans les. 

quelles des engagés sont occupés à la production ou 

à l'utilisation de produits contenant du s\1)fure de 

carbone ou exposés aux émanations de ce produit. 


6. 	 Intoxication par rarsenic ou ses composés avec les con.' 
séquences directes de cette intoxication: 
tous PJocédés comportant la production, J'utilisation ou 
le dégagement de ces produits: 

a) FabricatiOn d'arsenic et de composés d'arsenid, 

b) Grillage de pyrites arSénifères, 

c) Tanneries et mégisseries, 

d) Fabrication et utili,satlOn de peinture, couleurs et 

émaux contenant des composés arséniés j 


e) Opérations de désinsectisation par des arséniés dans 

les entreprises et exploi.tations agricoles, horticoles 

et forestières et dans les entreprises de pulvérisationj 


f) 	 Industrie du verre1 

g) Fabrication et manipulation du ferro-mangaDbe et du 

mangano-sÛlcium, ~ 


, 	 , .. 
chr Opérations des Industries chimiques et ~éta))urgiques 


pouvant donner Heu à des ,dégagemeRts d'hydrogè· 

ne arsénlf, • " 


i) Tous autres industries et tra-qaux où des engagés, sont 

occupés à là production, à l'utilisation·a. à la :mani_ 

pulation'''de composés arséniés ou exposés~, leurs 
 -' 
émanations. 

7, 	 Intoxication par le ben;ène le toluène, les xylènes, les 
homologues du benzène autr~s que le benzène et les xylè. 

.·1,nes ainsi que par les hydrocarbures de la série grasse, 

avec les conséquences directes de cette intoxication: 


1U _ Intoxication par le benzène, le toluène- et les xylènes. 
Sont vllés ici, ~utre ~e benzène, le toluène les xylê'nes à 
l'état pur: , 

les benzols, toluo!Jct xylols à l'état pur, 
les essences de pétrolf. additionnées de bertzè~, de 
benzène, d~ toluène. de xylènes, de benzols, de to. 
luols ou de xylols, 
les essence, de pétrole n'ayant subL.,aucune addition 
de Ce g~ lorsqu'elles t'!.'OIIt pas été débarrassées 
du benzène, du toluène et des xylènes qUe les pétro. 
les dont elles dérivent contiennent de manière na­
turelle, 
tOUIi solvants quelconques contenant du benzène, du 

toluène, des xylènes. des benzols. des toluols ou des 

xylols, 


toUB 'Produits quelconques renfermant les s~tances, 


essences ou solvants précités, ' 

Il n'est cependant pas tenu compte- cl,! la présence, 

dw les dits solvants ou produits. de fractions rési­

duelles de benzène, toluène,' xylènes. j:!enzo)s, toluols 

ou xylols. pour autant que ces fractions portant sur 

l'I!'nIIIIDlble de ces substances ne solent pas supérieu. 

res "total à 1 (un) pour mille. 


" 

>. 
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a) Garages de voitures, camions et autres véhicules au. 
tomobiles, exploités comme tels ou annexés à des en. 
treprises industrielles, commerciales ou publiques et 
dans lèsque1s il est procédé à l'mtretien, la répara_ 
tion et le remisage des dits Véhicules, stati.on-service, 

b) Dépôts d'essence d'auto et d'avion et stations d'ali­
mentation en essence de ces véhicules,_ exploités 
comme .tels ou annexés à des entreprises industrielles, 

commerciales ou publiques, 

c) Ateliers d'encellage de la soie artificielle, 

d) Entreprises d'extraction des matières grasses, 

e) Fabriques d'explosifs, 

f) Entreprises de fabrication, de réparation, de recha­
page ou vulcanisation d'objets en caoutchouc, 

g) Fours à coke, installations de distillati.on des goudrons 
de houille, 

h) Ateliers de débenzolage des gaz, installations de dis­
tillatiOn des benzols, 

i) 'Distillation des pétrolls, distillation des essences con­
tenant du benzèneAtu toluène ou des' xylènes, 

j) Toutes autres entreprises ou opérations non mention. 
nées el.dessus dans lesquelles des ftigagés sont expo­
sés aux émanations des substances visées plus haut. 

'. .. 
'2° - .}sltoxication par les homologues du benzène autres que 

.fI'!!" le toluène et les xylènes, àinsi que par les hydrocar­
bures de la série grasse. , 
Sont visés Ici : 

les homologues supérieurs du benzène tels que J'éthyL 
benzène, l'isopropylbenzène. etc, 

les essences de pétrole non dénaturées dont la courbe 
. de distilIation commence â la température de 1500C 
au moins, les essences de pétrole dénaturées à raide 
de produits chlorés. loreqpe la fraction de ces essen. 

. ces diStillant avant 1~ n~dépasse pas lOOk en 
volume, 

les hydrocarbures de la série grasse' non gazeux â la 
température ordinaire, tels que pentane. hexane, . 
heptane, octane, etc: 

les essences Je ~trole non' dlsaromatisées, 

tous produits ou solvants quelconques renfermant les .. 
dits homologues supérieurs, essences· ou hydrocarbu_ 
res sauf s'ils aont visés à la section 1 ci-dessus. 
Ne' peuvent être considérés comme tombant sous 

l'application de la présente section que les industries et 
travaux ou opérations dans lesquels n'intervient. â un ti­
tre quelconque. aucune des substances ou essences ou 
.aucun des solvants ou produits visés à la section 1. 

Lorsqu'il s'agit de leur utilisation, toutes les peintu­
res, toUS les vernis et tous les enduits de composition 
quelconque, non visés à la section 2, même si ces peintu. 
res, vemiset enduits ne mentionnent aucune des substan. 
ces ou aucun des prodUits Visésâ la prése:Pte secti.on. 

1 

a) Fabrication ou distillation des homologues du benzè. 
ne, autres que toluène et xylènes, ainsi que des hy­
drocarbures de la série grasse et des solvants conte. 
nant ces substances, 

b) Fabrication de peintures, vernis, enduits, colles, dis. 
solutions, ciments, encres, pesticides et de tous pro. 
duits renfermant des. substances, essences ou solvants 
visés à la présente section, 

c) Dégraissage, nettoyage et décapage de 1 pI~ces ou 
d'objets quelconques; 

d) Dégraissage et nettoyage à sec de vêtements, 

e) Ateliers de fabrication et réparation de chaussures et 
pantoufles, 

fl Ateliers d'héliogravure, 

g) Ateliers de miroiterie; 

h) Entreprises d'extraction de matières grasses, 

i) Toutes autres i,ndustries et opérations, à l'exception 
des 'travaux de bureau courants, comportant l'em. 
ploi ou la manipulation des substances, essences et 
solvants visés à la présente section, y compris toutes 
peintures, tous vernis et enduits assimilés à ces 
produits. 

8. Intoxication et dermatoses aigui!s provoquéqs par lell dé. 
rivés nitrés ou chlorés des hydrçx:arbul'tll aromatiques. 
par les dérivés halogènés des. hydrocarbures de la série 

grasse, dermatoses aiguës pro~.,.,:paJ)éll' les colorants 
synthétiques. " .... "~è: 

. .... 
Sont visés ici : ' ;,_ 

les nitrobenzènes et leurs hcmol~.·tds que les 
nilrotoluêœs ou. nitrotoluolll, les ~es ou 
nitroltyloJ",~,nJ 

- .' les nltnmSphtalênes et,.leurs homologueS:' 

.- les nitrophénols et leurs ~gues, tels que les 
ni troctésols, etc, 

les chlorobenzènes et leurs homologues, 

les chloronaphtalènes et leurs homologuesi 

l'aniline (hUile d'anillile), le chlorhydrate d'aniline 
et les autreS sels d'aniline; 

les homologues de l'a:ruUne tets ""'liiiatlf:>luidines, les 
.,"".' f

xylidines, etc, ;,.~, 

les dérivés de l'anUi~ et 1ft' homologues tels que 
les méthyls et dimftb~ylaminei, les méthyl- et 
diméthyltoluidines, lat' phfllvtaalline (diphénylami. 
ne), etc, 

les phénylineMli~_'!t' leprs homologud.~.-
, .' -­ . '. 

la benzédine et seî.-ho.tIloiooues; 
. ( . 

la phénylb~, 

les naphtylam.ines et leurs homologues, . 

les ~anthracène$ et leurs ~Ues, 
les ~hénols et leurs ~, 
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tous dérivés chlorés. iodés, bromés ou fluorés des 
hydrocarbures de la série grasse tels que : chlorure 
de méthyle. chlorure de méth~lène. chloroforme, 
mono-, di-, tri_, tétra_ et perchloréthane tétra­
chlorure de carbone, chlorure de vynile, ~, trL et 
perchloréthylène, chlorure de méthallyle, dichloro­
propane. chloroprène, iodure de méthyle, iodure 
d'éthyle. bromoforme, bromure de méthyle, bromu. 
re d'éthyle, f1uoroéhlorométhanes (fréons) etc, 

tous colorants synthétiques, 

tous solvants ou produits quelconques renfermant 
les substances précitées, 
li ne doit pas être tenu compte, pOur l'application 
de la rubrique ci.dessus, de la présence, dans les 
mêmes solvants ou produits, de quantités mlmmes 
aromatiques ou de colorants synthétiques susvisés 
qui y sont ajoutées sans aucune nécessité techni­
que, mais seulement pour leur donner une colora­
tion de caractère esthétique, décoratif ou publicitai­
re ou une coloration d'identification ~ destinée, par 
exemple, à éviter qu'ils ne soient confondus avec 
d'autres liquides ou produits. 

a) Fabrication de substances visées sous la présente 
rubrique, 


b) Fabriques d'exploSifs; 


c) Fabriques de colorants, 


d) 	 Fabrication de peintures, vernis, enduits, encres, 
teintures et tous produits ~ à base des substances vi. 
sées à la présente rubrique, 

e) Teinture de fils, fibres, textiles, tissus, foulll"Ures, 
culrs et de toutes autres matières ou tous objets 
quelconques" 

f) Teinture~"heveux; 

g) 	 Entreprilès et exploitatipns agricoles, horticoles ou 
forestl.ères et entreprises 'de pulvérisation daQ.s les­
quellès n est fait usage de pesticides à biuIe des 
substances visées sous la présente rubrique, 

h) Opérations de dératisation et dési'llSeCtisation, 

i) Laboratoires de photographie et de traitement des 
films photographiques, 

j} Entrepri,ses d'extraction de matières grasses; 

k) Ateliers de dégraissage ou de nettoyage à sec, 

1) Dégraissage, nettoyage ou décapage de pièces et 
objets quelconques, 

m) Fabrication ou remplissage des extincteurs d'incen. 
die et des appareUs frigorifiques, 

nI Toutes autres industries et opérations, à l'exception 
des travaux courants de bureau. comportant la ma.. 
nipulation ou l'emploi de substances visées sous la 
présente ntbrique, exposant les engagés au contact 
ou à l'l.nhalation de vapeurs, émanations, brouillard 
ou pou.ssières de ces substances. 

9. 	 Intoxication par l'acide cyanhydrique les cyanures et 
leurs dérivés: tous procédés comport~t la production. 
l'utilisation ou Je dégagement de ces produits: 

a) Fabrication industrielle de ces produits; 


b) Travaux de dorure et d'argenture, 


c) Impression de tissus, 


'Ci) Travaux de galvanoplastie; 


e) Opérations de désinfection et de dératisation; 


f) Trai.tement des minerais d'orl 


g) Laboratoires sci~ntifiques, 


h) Tou.tes autres industries et opérations comportant 

la production, l'utilisation ou le dégagement de 
l'aCide cyanhydrique, du cyanure et de leurs dérivés. 

10, Affecti,ons provoquées par le radium, les autres subs­ .. 
tances radioactives et les radiaticiJ.s corpusculaires : 


a) Exploitation minière d'où est extrait du minerai 

contenant des substances radioactives, 


b) Usines de production du radium. d'autres substances 

radioactives ou de produit contenant ces substan_ 

ces; 


c) Entreprises de ' montage d'aiguilles, plaques et au_ 

tres appareils contenant du radium ou autres sub. 

stances radioactives, 


d) Peinture au moyen de prodUits lumineux renfermant 

des substances radioactives; 


e) ,Laboratoires d'études, de recherche ou de contrôle 

dans lesquels il est fait usage de radium, d'autres 

substances' radioactives ou de produit!! contenant 

ces substances, 


fI Opérations de radiumthérapie et de gammagraphie" 

y compris le transport et l'entretien des appareils; 


g) Tous autres travaux comportant J'emploi' ou l'entre­

tien d'appareils de mesure ou de contrôle' contenant 
des substances radioactives (éliminateurs radioactifs 
d'électricité statique, jauges radioactives pour la 
mesure des épaisseurs, etc), 

U. 	Affections provoquées par les rayons X : 

a) Radiographie et radioscopie médicales, radiothé. 
rapie, 

b) Radiographie et radioscopie industrielles ou corn. 
merciales ; 


c) Essai des ampoules à rayons X, 


d) Laboratoires d'études, de recherches ou de contrô­

les et entreprises quelconques dans lesquelles il est 
fait, usage d'appareils produisant des rayons X. 

N.B. ~Ne sont considérés comme exposés au risqu~ qUe les 
engagés occupés à des travaux ou appelés à pénétrer 

: ~ dans les locaux contenant des appareils produisant des 

t:BYons X, pendant le fonctionnement de ceux-ci. 


12. 	 Affections épithéliomateuses de la peau: 

a) Exploitations minières et usines de traitement où les 
engagés sont exposés au contact du brai, du gou­
dron. du bitume, de J'asphalte, de la paraffine. des 
huiles minérales ou de composés, produits ou rési. 
dus contenant ces substances , 

,t,' 

" 
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b) 	 DistillerJes de pétrole et de goudron , 

c) Fabrication d'agglomérés à base de brai 

d) Fabrication de carton bitumé 1 

e) Fabrication de mélange de pierrai.lle et de goudron, 
de bitume ou d'asphalte, 

f) Goudronnage et asphaltage des routes 

g) Peinture ou goudronnage de revêtements ou objets 
divers à l'alde de goudron ou de produits contenant 
du goudron, du bitume ou de l'asphalte; 

hl Impré9nation des bois à l'aide de sous-produits de 
la houille, 

•'" 1) Utilisation de ïanthracène, du carbazol et des déri_ 
vés de ces corps , 

J) 	 Toutes autres industries ou professions où les enga_ 
gés sont ex,posés au contact du brai, du goudron, 
du bitume. de l'asphalte, de la paraffine. des huiles 
minérales ou de composés, produits ou résidus con­
tenant ces substa'llces. 

13, 	 Dermatcses aigui:!s et asthmes allergiques provoqués par 
le bois: 

tous travaux de scierie. menuiserie. ébénisterie, ,carros­

serie ou parqueterie où des engagés sont exposés au 

contact des pièces de bois qui y sont traitées ou des 
poussières de ce bois, 

14. 	 Dermatoses algui:!s, perforations et ulcérations des tégu_ 
ments provoquées par les composés du chrome : 
'Sont Visés ici: 

l'acide chromique, 


les chromates et bichromates de sodium, de potas­

sium ou d'ammonium; 


tous produits renfermant ces substa'llces. 

a) Fabrication de l'aCide chromique. des chrOmates nl_ 
calins et de tous produits contenant ces substances 1 

b) Ateliers de chromage électrolytique 1 

cl Tanneries et mégisseries, 

d) Toutes autres industries et opérations où des eng.J_ 
gés sont exposés au contact des composés sUSVIseS 
du chrome ou à l'inhalation de poussières, vapeurs 
ou fumées contenant ces produits, 

15. 	 Dermatoses aiguës provo,quées par le di sulfure de té­
traméthylthiurame : 

a) Fabrication du caoutchouc; 


bl Vulc&nisation du caoutchouc, 


c) Toutes aut~es industries et opérations où des enga­

gés sont occupés à des travaux comportant la ma­
nipulation ou l'emploi du disulfure de tétraméthyl. 

th:urame ou sont exposés à l'inhalation, de pousslè. 
res de cette substance, 

16. 	 Dermatoses aiguës provoquées par les alcaloïdes végé. 
taux : 

al 	Travaux de broyage des végétaux les contenant et 
autres opérations d'extraction de ces alcaloïdes 

b) Tous travaux ex.posant les engagés à entrer en con_ 
tact avec ces végétaux ou leurs débris, par exemple 
plantations et manufactures de tabac plantations de 
quinquina, ' 

17, 	 Dermatoses aiguës et ulcératiOns des téguments provo­
quées par le ciment : 

a) 	 Fabriques de ciment de construction, 

b) Fabriques de matériaux en c!.ment de constructl.on 
ou composés de matières quelconques agglomérées 
à l'aide de ce ciment: " 

c) Tous travaux comportant la manipulation de ciment 
de construction ou de matières à base de Ce produit, 

18, 	 Pneumoconioses : 

a) Toutes mines et carrières souterraines ou à ciel ou­
vert, 

b) Extraction, concassage, broyage et transformation 
des p~oduits minéraux r4uels qu'US soieilt , 

c) 	 Fabriques de produits réfractaires 1 

d) Construction ou répar.cition de fours en briques ré_ 
fractaires ; 

e) Enlèvem::mt, au moyen d'outil!! à main ou mécani. 
ques, du revêtement en briques réfractaires des cu_ 
ves, poches, en bilots ou autres appareils de fusion 
ou de coulée des métaux, sauf si cette opération 
s'effectue à l'air libre et à l'humide , 

f) 	 Percement de tunnels ou de galeries , 

g) 	 Fabrication de carreaux cér~.~ de faïence 1 

h) 	 Opération de dessablage ; opératlaaœ."burinageet 
d'ébarbage au burin mécanique 1 ~ de meu­
lage et d'ébarbage à la meule ,,,' 'l:" .~. ,,;;. ", 

i) 	 Opérations diverses de sablaQe sous ~ telles 
que matage du verre 1 . 

J):t'àbrl.cation de produits contenant de lastlice 
. ,~' .. 


k) Fabrication de matériaùx enflbro.ciment 1 


1) 	 Fabrication de cartons et autres objets en asbeste , 
1 

m) 	 Filature et tissage d'asbeste, 

n) Vidange, nettoyage et entretien des chambres à 
pOUSSière et autres installations ou appareils de dé­
l'lOussiérage où sont collectées les, poussières résuL 
tant des travaux ayant lieu dans les industries et 
opérations reprises sous a), b), c), 

,0) 	 Tous autres travaux et opérations, qui exposent les 
.~ngagés à J'inhalation ~ poussières industrielles 
ilOe:.:rr:o::::oniogènes, 

19, 	 lntoxicatlon par le cadmium: 

a) 	Traitement et raffilnage des minerais contenant le 
cadmium; 

b) 	 Travaux de cadmiage, 

c) 	 Fabrication des alliages au cadmium, 

d) 	 Travaux de fabrication et développement de films 
photographiques, ::'1\" 

'i"
, 	 l' 

" 

http:constructl.on
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e) 	 Fabrication de savon' ou de caoutchouc dans les.. 
quels des sels de cadmium sont employés comme co­
lorants; 

g) 	 Fabrication de baguettes de soudure au cadmium; 
travaux de soudure au moyen de ces baguettes, 

h) 	 Tous autres travaux. industries et opérations non 
mentionnés ci_dessus comportant la fabrication. 
J'emploi ou la préparation de produits contenant 
du cadmium ou J'un de ses alliages. ainsi que les 
travaux, industries et opérations exposant le per_ 
sonnel au contact ou à l'inhalation de poussières, 
fumées ou vapeùrS contenant du cadmium. 

20. 	 Intoxication par le manganèse ; 

a) Extraction, broyage et traitement du minerai, 

h) Fabrication d'alliages au manganèse, 

c) Travaux de verrerie où il est fait usage de manga­
nèse, 

d) Travaux et opérations de l'industrie chimique dans 
lesquels il est fait ~e de manganèse, 

e) Fabrication de produits phannaceutiques; 


n o,Fabrication de piles sèches, 


g) Ttavaux de soudure électrique au moyen de baguet­

tes è~nant du manganèse; 

h) Tous autres travaux, industfies ou opérations non 
mentionnés ci-dessus comportant la manipulation, 
la fabrication, l'emploi ou la préparation du man­

~., 

'y: 

ganèse ou de composés de manganèse, ainsi que les 
travaux, industries et opérations exposant le per_ 
sonnel au contact ou à l'inhalation de poussières, 
fumées ou vapeurs contenant du manganèse. 

21. 	 Affections provoquées par le béryllium ou ses composés: 

a) Fabrication du béryllium et de ses composés, 

b) Usinage de pièces en bérylliunl., 

c) Fabrication de lampes électriques à fluorescence ou 
de tubes fluorescents, 


d) Fabriques de tubes ou autres appareils électriques. 


22. 	 Affections provoquées par le fluor ou ses composés ; 

a) Fabriques de fluor ou de composés de fluor, 

b) Fabrication de l'aluminium et autres travaux com­
portant {emplOi ou le traitement de la cryolithe; 


c) Fabriques d'engrais chimiques phosphatés; 
 0.!.0.1I­
o d) 	 Travaux comportant la manlpwation ou remploi de U 

fluor ou de composés de fluor,o ou qui exposent les 
travailleurs au contact ou à l'Iohalation de pous­
sières, vapeurs ou fumées fluorées. ainsi que I~ 0pé­
rations quelconques dans les o locaux où ces travaux 
s' effectuent. 

Le présent arrêté entre en vigueur le Jour de sa signature. 


Fait à Bujumbura, le 15 juin 1965. 


Pour le Ministre des Affaires Sociales, empêché, 


Le Directeur Général du Ministère des Affaires Sociales, 
 ... 
RWABAYE Siméoo. 	 -0 

Or 
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B. - DIVERS 


• 

Magistrature - Révocation 

Par arrêté royal Ii· 001/715 du 7 mai 1965. est abrogé J'arrêté royal n° 001/403 du 4 mars 1964 quia nommé M. 
BurOYI. Marcien en qualité de Substitut du Procureur du Roi, (effet au 8 avriI1965), 

Magistrature - Nomuullions 

Par arrêtés royaux du 7 mai 1965, ont été nommés Substituts du Procureur du Roi, avec effet au 1er janvier 1965: 
- MM. NDAYIZIGA Angelo (A.R nO 001/724) 1 


NTIBANSIGA Emmanuel (AR n· 001/725) 

SIMBAGOYE Laurent (AR n· 001/726). 


,... 

• 
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C. ,- ACTES DE PROCEDURE • 


. Assignations à domicile inconnu. - Extr~ts. 

Par exploits de l'huissier SUMIYE Anselme résidant à Bujumbura, en date du 10 juin 1965, dont copies ont été 
affichées à la porte principale du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura. CIOnformément :lU pre­

.scrit de l'article 65, paragraphe 2. du décret du 11 juillet 1923 1 ) ,. " 
Ont été assignés à comparaître le 2i septembre 1965 dès huit heures du matin devant le Tribunal de Première 


Instance du Burundi à Bujumbura, dans le local ordinaire de ses audiences publiques, les prévenus suivants, pour 

les infractions reprises en regard de leur nom 


R.P, R..M.P. Nom des prévenus Fils de 
1 

601 M80/Kit\ 
977 

987 

1003 

lQJ3 

1051 

1054 

1081 

1101 

» 

1160, . 

:1> 

» 

1276 . 

» 

1951 

9,756./Klt 

25,99i/Usa 

9.750/Kit 

27.639/Usa 

9,638/Klt 

27.40l/Usa 

9.oo3/Kit 

9.836/KÜ 

» 

9,101/Kit 

:. 

» 

9.784/Kit 

» 

32.3i2fUsa 

MANGALA 

NGAYABATWA Alphonse 

RU}E}E 

MANGALA 

GAHENE Claver 

GAHUNGU alias 

KANUSI Désiré 


NGENDAKURIYO Aloys 

GISHUMBU 


BICUNDERA Zacharie 


RUFUREKA Pascal 


RYANGO 


.MPOBOKA, 

NKOGOTO 

VYAGO 

KIKARAGATIRA 

MIREREKANO Paul 

Ndimurwanko 

Ngayabatwa 

1 

Ndimurwanko 

Kagabo 

Mpendekeze 

Ndarunganize 

Sindayigaya 

Mitegano 

Basita 

Mugabo 

Rudaga 

Cokori 

Semur~ririzi 

Boyabo 

Ntibaheba 

Préventions
1 

Tentative d'assassinat 

Coups mortels 

Tentative de vol qualifié 

Meurtres pourfàdIiter le vol. 

Détention iHégale d'a~me - "fen­
tative de meurtre • Blessures vo. 

s •lontaires 

Arrestation arbitraire avec tor­
tures mortelles 

Dévastation (art. 193 du C.P. L. 
II) 

Meurtre 

Arrest. arbitraire avec tortures 
mortelles - Meurtre 

idem 

Meurtre - Destruction méchan_ 
te d'immeuble - vol simple 

idem 

idem 

Meurtre 

idem 

Atteinte È\ la sûreté de l'Etat 

Pour y prisenter leurs dires, et moyens de défense et entendre statuer sur les faits à eux reprochés et pronon­
cer le jugement à intervenir. 

Pour extraits certifiés conforme : 
. L'Huissier, (8.) A. SUMIYE . • 

• 
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1 

Condadme la partie défenderesse à céder 8\1 deman deur sa quote-part Indiv1ae sur les parcelles nO 1 et 2 sises 
au Centre Commercial de Gasboho, et enregistrées à 18 conservation des titres fonciers respectivement sub Vol. 
E XXVIll, fol 80 et Vol. E XXVIII, fol. 119 1 

Sigll;fication de jugement civil. -- R.C. 12.460 
" 

,', 

'. L'an 1900 soixante-cinq, le 9ème jour du mois de juin. 
~' 

A la requête de Mr. CORNELIUS WINKEL, résidant à Kayanza, et ayant pour conseil Maitre Y. SIMONIAN," 
Avocat à Bujumbura, 

Je soussigné NDIKUMASABO Edouard, huissier à Bujumbura, 

.... Ai signifié à Madame VAN DER MYNSBRUGGEN, anciennement résidant à Butare, et actuellement de d:>­ "'i.. micHe inconnu. 

Le jugemtlnt dant expédition ci-contre rendu entre parties par le tribunal de Première Instance duBUJUadi 
séant à Bujumbura, sous la date du 12 février 1900 soixa nte-quatre. 

La présente signification se faisant pOUl' information et direction du signifié. 

Et attendu que la signifiée n'a pas de résidence con nue aL', Burundi ni à l'étranger, j'ai huissier susmentionné, 
affiché une copie des présentes à la porte principal€! du Tribunal de Bujumbura, et donné une autre 
la publication au Bulletin Officiel du Burundi. 

Dont acte. - L'huissier, (s.) NDIKUMASABO Edo uard 

Nous, MWAMBUTSA IV, Roi du Burundi, à tous pré sents et à venir, faisons savoir : 

Le tribunal de première instance du Burundi à Bujumbara, y siégeant en matière civile et commerciale, 
rendt: le jugement suivant : 

AUDIENCE PUBLIQUE DU 12 FEVRIER 1964, 

En cause: WINKEL, résidant à Kayanz~, représenté par son conseû maître Simonian, Avocat à 
Demandeur 1 

Contre : Mademoiselle V ANDERMYNSBRUGGEN Elise, réSidant à Astrida 

Défenderesse i 

Attendu que l'action mue par exploit d'ajournement daté du 3 novembre 1959 de l'huissier GAl<WAYA 
Astrida, tend à s'entendre la défenderesse condamner à céder sa quote-part indiVise sur les parcelles n° 1 et 2 
siseS au Centre Commercial de Gashoho, et enregistrées il 'la conservation dés Utres fonciers respectiveftleJJt 
y01. E XXVIII, fol 80 et Vol. E XXVIII, fol 119 l ' ;' 

Dire que Monsieur le Conservateur des titres foncle rs devra IOpérer la ctérion "ur le VU de la signl'fication dl; 
jug::lment à intervenir i 

S'entendre la défenderesse condamner aux entiers fraiS et dépens de l'instance ; 

Attendu que l'action est fondée sur l'exécution d'une convention intervenue entre parties le 2 aVril 1959 1 

Attendu que la défenderesse a été assignée à personne à Astrida, Hou de ré:lidence 1 qu'au moment, de 

gnatÎlOn Astnda était dans le ressort du Tribunal de Prem ière Instance du Burundi 1 qu'Astrida ne se 

dans ce rissort à présent 1 


'Attendu que la 'défenderesse comparut par son cons eil aux différentes audiences auxquelles la ~'.tut ap­
pelée, jusqu'au 3/10/1962 , qu'el lé ne souleva pa~ l'inco mpétenceratione roci du Tribunal 1 qU'~,_' ,It~(lt à 
l'audience du 2110/1963 et à l'audienre du 8/1/1964 l ' 

Attendu que le Tribunal est compétent pour connaître de l'action ; 

Attendu que les conc!usl.,ns de la. demande ne sont pas contestées 1 qu'elles s~mblent justes, et bien vérifiées 
vu des pièces du dossier 1 

Attendu qu'il y a lieu de fàire droit à la demande / 

PAR CES MOTIFS 1 


Le Tribunal, statuant par défaut 


Dit l'action recevable et fondée 

,.1· 
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Dit que le conservateur d~s titres fonciers devra opérer la cession sur le vu de la signiliication du jugem",nt à 

intervenir ; 

Condamne la partie défenderesse aux dépens de l'inst ance taxés à 1260 Frs 

Oit qu'il n'y a pas lieu à exécution provisoire du pré sent jugement. 

Ainsi jugé et prononcé à Bujumbura, en audienc<! publique du 12 février 1964, .où siégeaient Messieurs: Louis 
DE CLERCK, Sixte RURAKOKOYE, Alois BUZUBONA, Juges, et KADENDE Jean. Greffier. 

Le Greffier, (s.) J, KADENDE. - Les Juges, (Ss.) L. DE CLERCK, S. RURAKOKOYE, A. BUZUBONA. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce requis de mettre le présent jugement à exécution 1 

Aux Procureurs Généraux et aux Procureurs près les Tribunaux de Première Instance d'y' tenir la main; 

A tous Commandants et Officiers de la Force Publique d'y prêter main-forte lorsqu'ils en seront léglement re­
quis, En foi de qui le présent jugement a été signé et see lié du sceau du Tribunal. 

Pout expédition délivrée en forme exécutoire .._- Le Greffier, (s.) Jean KADENDE.· 

'j, ' 

~" ,­

;, 



_ 

'~l.~ 

\",,4$. ww;,« '*4 i e+M'F.'- 4_.~: .s;'} ,:,? :4 li ~":., -~~ . .l."~'.*>.& 4': W,"""H _. .- ........,.-,-,.- c • ." '~"'" ""-<. . . ~ , 

•• ~,!". .. "'~ ..... {.: ",' ... ~('., '" 

RELEVE DES PROTETS SIGNIPIES PENDANT LE MOIS D'AVRIL 1965 

'" 
Date Bênéfictalt'es Tirés ou souscripteurs Echéance Montant '1 Réponses données 

1 

1 

2.1 IF. ECONOMOPOULOS HADISTAVRAKIS 31.3 20.000.- Sans avis 

AMIRSULTAN AHAMED1.1 1 JUBILLEE COOPERATIVE 30.3 7.000.- Sans avis 
SOCIETY 

Me Jamar Représentant 31.3 60.000.­ Le paiement a été effectué en Frs.2.4 Albert ISRAEL. 
de Ml'. SIGAL Burundi au cours du jour. Malheureuse. (avalisé par D [, H. ISRAEL .:,:..,. 

.; ~ . ment la conversion en francs belges 
n'a pas été effectuée car la Banque du 

et H. ISRAEL) 

F;; Royaume n'a pas accordé l'autorisation 
nécessaire. Les fonds se trouvent à la 
disposition du bénéficiaire chez la Ban­
que de Crédit de Bujumbura. 

(""',: 

» 1 Me Jamar Représentant 1 H. ISRAEL {avaliste » 

'. 
» idem Vl 

"-1 
Vl 

1 

\..de Mr. SIGAL de Albert ISRAEL.) 

1 


» 1 Me Jamar Représentant j D [, H. ISRAEL (avaliste 
 » » idem 
.~" 

1 de Mr. SIGAL de Albert ISRAEL) 
;,. ". 


1 


3.1 DERVENTIAN »Georges SOPHOS 9.000.- Sans avis.. 
» 1 BANQUE COM DU BURUNDI 1.1KAMECA Adrien 9.128.- Sans avis 

» 1 ETS KIT-KAT Station Kit-Kat 5.1 30.000.- Sans avis 

11.1 BANQUE CREDIT BUJUMBURA SINIREMERA Apollinaire 11.4 11.093.- Sans avis 
solde de 

61.150.­

» 1 HATTON AND COOKSON NTAMAGARA Augustin. » 50.662.- Sans avis 
avalisé par le Gouvernement solde de 
du Burundi 119.606,­

50.662.­:1> HATTON AND COOKSON " Gouvernement du Burundi, Sans avis SXI 
avaliste de NTAMAGA~A Augustill 

» 

~ 
» HATTON AND COOKSON SINIREMERA Apollinaire, 33.150.­» Sans avis ~ 

avaliSé par le Gouvernement solde de 
~ 

110.598.­ ~ 

I! 
t'1 

,'. 

.- .. tt
. .~!.. 

". ... ,,~L "'- • • ÂÎILr... JIÏIi. ; .. .' .r.'::~' ..., 1"..... :;,-,''\:.--1:: .~.'._. 
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,;.~ " 

1.4 1 BANQUE CREDIT BUJUMBURA. "Le Gouvernement du 
Burundi, avaliste de 
SINlREMERA Apollinaire 

'KAMECA Adrien. 3.4 1 ~NQUE COMM. BURUNDI 
&c.B. ..,17.4 KlMOOOKA Laurent 

:. BADRUDIN N. Sajoon=~ COOPERATIVE 

Jo 1SHAHBlrS 1MAGASIN DES BRAZZA 

:. 1 JUBILLEE COOPERATIVE AMIRALI 1..R:: Mohamed 
, SOCIETY 

HA 


",'. 

lA 

15.4 

» 

:. 

:1> 

U. J. 4.!i;;;; 9· ti·~.f~ """(~~~-"';':i"'.~~M, 
'.'~ . ' ?·:~2i~·~~. 

'" 

Sans avis ~n.l~ \ ~Solde de 
1}0598.­ ~ 
9.428.- Sans avis ~ 

?:5.000.­ Sans avis 


7.000.- Sans avis 


60.000.- Sans avis 

7.000.- Sans avis 

Bujumbura, le 15 juin 1965. 

Le Greffier du Tribunal de Première blstance du Royaume 
du Burundi, (s.) Robert VA1'J CAMP 

VI 

~ 

" 
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D. 	- SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 
.,~-==============-=,-=,~================================= 

BATA, S.a.r.l. 

Procès-verbal 

de 	l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue à Bujumbura le 28 septembre 1964 

La séance est ouverte à Il heures sous la présidence de Monsieur E. CHVA T AL. Administra­
teur, qui désigne, en qualité de ~ecrétajre, Monsieur P. DELANCONTE, et qui propose les fonc .. 
tions de Scrutateurs à Messieurs Frédéric JAMA R et Pierre Paul LUBERT, lesquels déclarent ac­
cepter. 

Le bureau étant ainsi constitué, Monsieur Je Président expose : 

1. 	 Que la présente Assemblée a pour ordre du jour : 
-,' 

a) l'examen et l'approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire 
pour l'exercice 1963 ; 

b) 	l'examen et l'approbation du bilan et du compte des pertes et profits au 31 décembre 1963 ; 

c) 	 la proposition d'affectation du résultat ; 

d) 	 la ratification du procès.verbal de la réu nion du Conseil d'Administration du 17 f!Wrier 
1964: . 

e) 	 la décharge à donner aux Administrateurs etau Commissaire; 

f) les élections statutaires. 

2. 	 - 'Qu'elle a été, conformément à l'article 21 des statuts, convQquée par lettres l'~ommandées 
le 20 mai 1964, et avis publié à Ipfor.Burun di. 

3. 	 - Que la liste ,des présenc.es à l'Assemblée comprend en tout 6 actionnaires ayant déposé au to­
tal 2.995 actions ; 
que les procurations présentées par les mandataires sont en panne' et due forme. 

4. 	 - Qu't11 conséquence, l'Assemblée est valablement constituée et apte à délibérer sur tous les 
points à son ordre du jour. . 

Ces faits sont reconnus exacts par l'Assemblée qui dispense Monsieur le Président de la lec­
ture des documents dont les Actionnaires ont d'ores et déjà reçu connaissance. 

L'Assemblée passe ensuite aux votes et, successivement, par des vQtes distincts et cha,que fois 
à runa,nimité : •.. 	 ", 
a) 	approuve les rapports du Conseil d'Administration ct du Commissaire pourr~f:rdce 

1963 ; 

b) 	approuve le bilan et le compte des p~rtes et profits pour l'année 1963 ; 

c) approuve la répartition du bénéfice de 1963 selon la proposition qui lui en est laite, c'est~' 
dire: . ',~; 

5 % à la réserve légale 152.696.­
- dividendes bruts 2.895.000.­
- à la réserve extraordinaire 6.230.­

d) 	ratifie les décisions prises par le Conseil d'Administration le 17 février 1964 ; 

e) 	 donne quitus .de leur mandat à Messieurs les Administrateurs et Commissaire sortants; 
'K 

f) procède aux élections statutaires et nom me pour une période de up an expirant à la fin de 

http:pr�senc.es
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rAss~mblée Gérlérale Ordinaire de 1965 : 

a) en qualité d'Administrateurs: 
M. Charles JUCKER, Avocat, 29 Ramistrasse, ZURICH, Président-Administrateur de 
la Société; 
M. Hans BERGER, Avocat, Brandisstrasse 50, Zollikon, ZURICH : 
M. Edouard CHVATAL, Directeur. 113; Avenue Lippens à LEOPOLDVILLE ; 
M. Frédéric JAMAR. Avocat, résidant à BUJUMBURA; 
M. Pierre Paul LUBERT, Directeur, résidant à BUJUMBURA: 

b) e;n qualité de Commissaire : 

M. Emile POUGIS, Chef-Comptable, 56 Boulevard Léopold II à LEOPOLDVILLE ; 

g) décide de rémunérer le mandat de Me. JAMAR à raison d'un appointement fixe de SEP­
TANTE MILLE Francs. 

Plus aucun assistant ne réclamant la parole, la séance est levée à 12 heures. 

Le Président. 

E. CHVATAL. 

Le Secrétaire, 

P. DELANCONTE. 

A.S. n° 3351 : Reçu au greffe du Tribunal de 
vembre 1964 et inscrit au registre ad hoc sous le 

Le Greffier du Tribunal de 1er Instance, (s.) 

Perçu: ,droit dépôt: 200 F ; 3 copies: 360 F. 

Pour copie certifiée cçmforme. -- Le Greffier, 
" 

Les Scrutateurs, 

P.P. LUBERT, F. JAMAR. 

1el' Insta.nce du Burundi à Bujumbura ce 17 no-
numéro trois mille trois cent cinquante et un. 

R. VAN CAMP. 

suivant: quitt. n° 4:5/11637 du 17 novembre 1964:. 

(s.) R. VAN CAMP. 

Immobilisé 

Matériel et Mobilier 

Réalisable 

Débiteurs divers 
Marchandises 

Disponible 

Caisse et Banques 

BATA, s.a..r.L 

Bilan au 31 décembre 1963. 

ACTIF 

9,195.309 , 

7.970.257 
14:.064.011 22.034.268 

3.393.163 
--_._,.., 
34.622.740 
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PASSIF 

Capital 

Réserves 3.000.000 

, 
r' Exig:ble à terme 3.422.156 " 

'.'.,
BATA Léopoldville , 15.390.135 ~ 

Exigiblef;" ­,. , ... 
Banque du Congo 3.000.000 

~~~ t·" Créditeurs divers 6.936.523 
. 

" ~/ Compte pertes (; Profits
~</ 3.053.926 
~: Solde de rexercice " 

,.~ 

34.622.740 
, ~ 

t,;~· '*" COMPTE DES PERTES ET PROFITS 
'.'".. 
~~ DEBIT 
:-.-- . Frais Généraux Divers 21.7_73' 

Bénéfice Net 3.0sJ;~26'" 
24.814.599'"",.. 


t CREDIT 

Résultat brut d'exploitation 24.814.599 

.. 


Première In~tancedu~ndi à Bujumb!lra c::e 17 
numéro troisaUJe tro~cent cinquante deux; . 

suivant: quitt.~;"5/t 1.639 .du 17 novembre 1964. 

. , .;, - ',. ~ 

. t: . 

du conseil d'adminfltra· 

,. 

A.S. n° 3352 : Reçu au greffe du Tribunal de 
novembre 1964 et inscrit au registre ad hoc sous le 

Perçu: droit dépôt 200 F ; 3 copies: 160,P, 
Le greffier du Tribunal de Première Instance, (5.), R~bert vAN ·CAMP. 

Pour copie certifiée conforme. - Le greffier. (s.) Robert VAN CAMP. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER AU CONGO SUPERIBUR AUXG~~<;S 
. AFRICAIN& S. A. 

1 
« C.F~L. » 

à Bruxelles. 23 avenue de l'Astronomie 
Registre du commerce de ,Bujumbura n° 13.401 

Décès de deu Administrateurs 

Le soussigné Célestin CAMUS, agissant en qualité de vice~présidt'int 
tion, certifie que : 

- M. Paul SOREL. administrateur. est décédé I~ 23 ja,nvier 1965 : 
- M. Albert MARY, administrateur. est décédé le 29 janvier 1965. 
Fait en double à BruxeUes.le 24 mai 1965. 

(S.) C. CAMUS. _1 
,!y:." 

."~ 

'.{-'-;,~ 

;~.,'_ é,~~F 
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A.S. n° 3382 : Reçu au greffe du Tribuna! de 1Te Instance du Burundi à Bujumbura ce 26 mars 
1965 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro tt'ois mille trois cent quatre vingt deux. 

Le Greffier du Tribunal de 1re Instance, (s.) J. KADENDE. 

Perçu: droit dépôt: 200 F ; 2 copies: 120 F. suivant: Quitt· n° 45/192/c du 26 mars 1965. 

Pour copie certifiée conforme. ,....., Le Greffier. (s.) J. KADENDE. 
ri 
(' . 

====================================~========== 

BATA, S.a.r.l. 

Procès ~ verbal 
de l'Assemblée Générale Ordinaire 
tenue à Bujumbura. le Il mai 1965. 

La séance est ouverte à Il heures sous la Présidence de Monsieur E. CHVAT AL. Adm.nistra­
teur, qui désigne en qualité de Secrétaire Monsieur F. SAUVENEE, et qui propose les fonctions de 
de Scrutateurs à Mess:eurs FrédérIc JAMAR et Pierre Paul LUBERT, lesquels déclarent accepter. 

f;,j,,',".,,''11 	 Le bureau étant ainsi constitué, Monsieur le Président expose:
. i 

1. 'ë:'" Que la présente Assemblée a pour ordre du jour: 

'aJ l'examen et rappr~bation des rapports du Conseil d'Administration et du C'ommissaire pour 
'~rexercice 1964 : ' 

b) l'examen et l'approbation du bilan et du compte des pertes et profits au 31 décembre 1964 ; 

c) la proposition d'affectation du résuhat ; 

d) 	 la ratificaÙon ,de la décision prise par les actionnaires d'affecter leurs dividendes 1963 à la 
libération totale du capital social : 

e) la décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire; 

f) les élections ,statutaires. 

2. 	- Qu'elle a été, conformément à l'article 21 des statuts. convoquée par lettres recommandées du 27 
avril 1965 et avis publié à Jnfor~BurundL 

3. -	 Que la liste des.présenœs ~ll'àssemblée comprend en tout 6 actionnaires 'ayant déposé au total 
2.995 actions ';, . 

que les procurations pré$~tées parles mandataires sont en bQnne et dlle forme. 


'i. ,....., Qu'en conséquence, l'Assemblée est valablement constituée et apte à délibérer sur tous les points 
à son ordre du jour. 

Ces fa:ts sont reconnus exacts par l'Ass-emblée qUi dispense Monsieur le Président de la lecture 
des documents dont les Actionnaires ont d'ores et déjà reçu connaissance. 

L'Assemblée passe ensuite aux votes et. successivement. I?ar des votes distincts, et chaque fois 
à l'unanimité: 

a) approuve les rapports ,du Conseil d'Administration et du Commissaire pour l'exercice 1964 ; f' b) approuve le bilan et.Je compte des pertes et profits pour l'année 1964 ; \ 
c) 	approuve la répartition du bénéfice de ,1964 selon la proposition qui lui en est faite, c'est­

à.dire : 

5% à la réserve légale 114.587 
à la réserve extraordinaire 1.877·145 
dividendes bruts 300.000 
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d) 	ratifie la décision prise par les Actionnaires d'affecter leurs dividendes 1963 à la libéra­
tion totale du capital social ; 

e) 	 donne quitus de leur mandat à Messieurs les Act;onnaires et Commissaire sortants 

f) 	 procède aux élections statuaires et nomm e pour une période de un an expirant à la fin de 
l'Assemblée Générale Ordinaire de 1966 

a} 	en qual:té d'Administrateur: 
Mr. Charles JUCKER. Avocat, 29 Ramisstrasse. ZURICH, Président-Administrateur 
de la Société ; 
Mr. Ha,ns BERGER. Avocat. Brandisstrasse. 50, Zollikon. ZURICH; 
Mr. Edouard CHVATAL. Directeur. 113 avenue Lippens. LEOPOLDVILLE : 
Me. Frédéric JAMAR. Avocaf. résidant à BUJUMBURA; 

b} 	en qualité de Commissaire : 
Mr. Emile POUGIS. Chef-Comptable, 56 Boulevard Léopold II. LEOPOLDVILLE. 

g) 	 décide de rémunérer le mandat de Me JAMAR à raison d'un appointement fixe de CENT 
MILLE francs. 

Plus aucun assistant ne réélamant la parole, la séance est levée à 12 heures. 

Le Président. 
E. CHVATAL. 

Le Secrétaire. 	 Les Scrutateurs. 

F. SAUVENEE. 	 P.P. LUBERT. F. JAMAR. 

A.S. n° 3409 : Reçu au greffe du Tribunal de 1r. Instance du Burundi à Bujumbura ce juin 
1965 	et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille quatre c.ent neuE. 

Le Greffier du Tribunal de 1re Instance. (s.) R. VAN CAMP. 

Perçu: droit dépôt: 200 F ; 3 copies: 360 F, suivant : quftb;\i.O:.1,5j65- du 1 juin 1965. 
. l ~ ': ' 

Pour copie certifiée co.nforme . ......- Le Greffier. R.VAN CAMP. 

" ,~ 
. 

BATA, S.a.rJ. 

Bilan au 31 décembre 1964. 

.,. 	 ACTIF 

... 
Immobilisé 5.355.322 
Réalisable: 

Débiteurs divers 	 7.029.830 
Marchandises 	 7.952.321 

14.982.151 
Disponible 2.711.977 

23.049.450 

,,' *,~"',. 
''''"~~ 
~~: 
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PASSIF 

Non exigible : 

Capital 3.000.000 
.... Réserve légale 302.1444 

Réserve extra 2.857.144 
Fonds de renouvellement 263.333 6.423.221 

Exigible à terme: 
Bata Léopoldville 8.390.135 

Exigible: 
Banque du Congo 1.500.000 
Créditeurs divers 5.283.307 6.783.301 

Résult.at: 

Bénéfice dé rexercice 1.452.787 

23.049,450 

COMPTE DES PERTES ET PROFITS 

DEBIT 

Frais généraux: 

Salaires, rémunérations. commissions 6.299·190 

Intérêts 283.239 


. Loyers 1.760.255 

TréUlsports, voyages 1.865.120 

Frais généraux divers 5.061.179 

TSKes et Impôts 612.969
J' '.' 

Amortissements .;t!. '1" 2.216.074 
'Bénéfice Net 1.452.787 

19.550.813 

CREDIT 
Ré:ultat brut d'exploitation, 19.550.81,3 

19.550.813 

• 
A.S. n° 3-408 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi ~Bujumbura ce 1 

juin 1965 et inscrit au registre ad hoc sous le num éro,..trois mille quatre cent huit 
Perçu: droit dépôt 200 F ; 3 copies 160 F, suivant: quitt. n° 45/61 du 1 juin 1965. 

Le g~ffier.du Tribunal de Première Instance. (s.)Robert VAN CAMP, 
, i 

Pour copie ~ifiêe conforme ,- Le greffier, (s.) Robert VAN CAMP,I.·... ,.~'./. 
. . 

~'.i 
J 

http:g~ffier.du
http:R�sult.at
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«PRODUILAC AIR TRANSPORT)}. S.P.R.L. 

Acte Constitutif. 

Entre Monsieur FREDERIC JAMAR. résidant à Bujumbura, agissant pour compte de la 
S.A.R.L. « Produits et Industriels du Lac » ayant siège à Bujumbura (Burundi), Société de statut 
rundi, et pour auta;nt que de besoin se portant fort pour elle, d'une part et 

Monsieur JOHN E. GORDON, résidant à Nairobi (Kenya) agissant pour compte de la Socié~ 
té « Safari Air Service» ayant siège à Nairobi (Kenya), Société de statut KenYan, d'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 
1 - ~ntre les soussignés ci-dessus il est formé, par les présents, sous le régime légal du Bu~ 

rundi. une Société à responsabilité limitée sous la dénomination « PRODUILAC AIR TRANS­
PORT ». 

2 - La Société a pour objet l'organisation et l"exploitatian d'une aviation commerciale et toutes 
les activités accessoires à un tel objet. La Société pourra poser tous adescommerciaux généralement 
quelconques. exploiter toutes agE;nces de voyages ou autres, fonder, exploiter toutes représentations, 
agir en tant que commissionnaire, concessionnaire, age'at en douane et en général poser tous actes 
en relation directe ou indirecte avec l'objet social. La Société devra. pour et. autant que de besoin 
el, â cet effet obtenir toutes autorisations gouvernementales. 

3 - Le ~,iège social de la Société se trouve à Bujumoura, Avenue Prince Rwagasore dans les 
batiments de la Banque Commerciale du Burundi. 

Le siège pourra être transféré partout ailleurs ou Burundi, sur décision des associés ou de leurs 
mandataires. ."": 

4 !- Le capital social est fixé à la somme de SIX MILLIONS DE FRANCS BURUNDI. Cc 
capital est entièrement souscrit et libéré de la façon suivante : 

La soussignée de première part apporte à la Société: 

1°) un avion « Ces&na » modèle 1965 type « 206 »' enragistré en Tanzanie 5 H~ABP ayant 
± 80 heures de vol; en parfait état de vol; estimation: 2.700.000 

2°) l'aménagement du hangar que la Société « Produilac » a à l'aéroport de Bujumbura ; 
estimation: . 160:000 

.. -". ,~-

3°) Une voiture « Austin» minicar 6 HP enregistrée B 2699;."yant roulé 43.000 Km.: 50.000 

4°) Divers matériel, outillage, pièces de rechange; etc ... 	 90.000 

Soit TROIS MILLIONS DE FRANCS 	 3.000.000 

Ln soussignée de seconde part apporte à la Société ; 
1") Un avion « Cessna » type « 206 » enregistré au Kenya 5 Y-KTW, ayant ± 800 heures de 

vol. entièremE;nt revisé. délivré à Bujumbura ; estimation: . 490.000· 

2° Un avion « Cessna » type « 150 » enregistré au Kenya 5' Y~~D ayant ± 800 heures de 
vol. antièrementt revisé. délivré à Bujumbura; estimation: .. .. 490.000 

--:-,1 .' 

Jo') Une tomme en espèces de : 	 254.000 

Soit TROIS MILLIONS DE FRANCS au total : 	 3.000.000 

" Ces apports sont repr-ésentés par six cents parts de DIX MILLE FRANCS chacune .dont trois 

cents sont attdbuées à la soussignée de première part et trois cents à la soussignée de seconde part. 


Ces parts sociales ainsi attribuées 'ne sont cessibles que de raccord de rAssemblée des Associés 

• 	 décidant à la majorité des parts sociales. 


5 - Deux fois par an au cours du premier et du quatrième trimestre de chaque a.nnée et pour 

la première fois durant le 4e trimetre 1965. les Associés se réuniront en Assemblée et prendront tou~, , 
tes décisions concernant la marche de l'affaire. Ce.:; ùécisions seront prises par les Associés à la 

, . 
lé' 

,-,.Ù.".i~~~' _"I~t 
Jj ..­7 nur 

li 
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majorité des part produites. Un bilan et un compte de profits et pertes sera dressé chaque année au 
31 décembre par un comptable choisi par les parties et sera soumis pour approbation à rAssemblée 
des Associés réunis d\jrant le premier trimestre de l'année suivante. Cette Assemblée décidera des 
amortissements et de l'affectation des bénéfices. 

6 - La Sociét~ sera gérée par une ou plusieurs personnes désignées de commun accord par les 
'Associés qui détermineront leur rémunération ou' les avantages qui leur seron~ accordé&- Ce ou ces 
gérants pourront poser tous actes de gestion journalière et devront. à la fin de chaque trimestre, 
faire rapport aux Associés et leur soumettre une situation compable. 

Ils pourront. sous leur responsabilité, sa substituer un tiers pour tous ou partie de leurs po~voirs. 
Jusqu'à l'Assemblée Générale du quatrième trimestre de l'année 1965, le poste de gérant sera 


attribué au fondé de pouvoirs de la soussignée de première part et la rémunération fixée à DIX 

MILLE FRANCS par mois. 


i - La Société est co'itstituée pour une période de dix ans. à compter de la signature du' pré~ 

sent acte d'association. Elle pourra être prorogée de l'accord des Associés. 


La Société sera dissoute en cas de perte de un quart du capital et les soussiWnés ci-dessous 

seront liquidateurs avec pouvoir de substitution. • 


8 - Chacune des parties contractantes garantissent que les avions et apports désignés au § 4 

ci~dessus. sont libres de toutes charges ou hypothè ques. 


9 - Un compte au nom de la Société sera ouvert dans 4ne Banque de Bujumbura 'qui servira. 

pour le règlement des dépenses et l'encaissement des recettes. 
 .. 

10 - Une somme né pouvant dépasser DEUX CENT MILLE FRANCS pourra être em­

pruntée' par le ou les fondés de pouvoirs de la Société sans autorisation écrite des deux associés, du 

moment que l'un deux marque son accord et signe l'acte de prêt. Tout prêt ou prflèvement dépas­


\ ;sant cette somme de:vra trouver l'acquiescement écrit des deux Assoèiés. 
" 

Il - En cas de conflit autre les Associés. il sera soumi!l à la décision d'un arb!tre. La dédsion 

rendu..: par celui~ci sera finale et liera les parties. 


" 

12 - Etant donné que la soussignée de première part dépendra de la soussignée de seconde 

part pour la fourniture des pièces de rechange. il lui sera cQnsenti un créd~t maximum de CINQ 

CENT MILLE FRANCS. 


13- « PRODUILAC »,s'engage à maintenir en vigueur sur l'avion Cessna « 206» 5.H-ABP 
u.ne a.rance égale ou ,fllei11eu~ que celles contractées usuel1em~nt par « Safari Air Service» sur 

'ses ptôpres avi()~'•. ta:V4.~ d~ cette assurance sera assurée jusqu'en février 1966. De même, 
« Safari Ait s.tvké. s'enga~àmaintenir UIlle assurance semblable en .impbriance, genre et durée 
sux:.Tavion Cessna « 206 :J 5"Y-KTW. Avant l'expiration de ces deux aasurances les Associés dé. 
cideront à quelle compagnie ils placeront leurs risques' pour compte de ta Société présentement 
cOnstituée qui en prendra les charges. '. ':.. 

.. 
li '"':'" « Safari Air ~ice ) maintiendra l'assurance existante sur le Cessna « 150» jusqu'en 

féVria; 1966, époque à laquelle l'assurance sera prise en charge par • Société. « Safari Air Servi­
Ce :..dêbiteracepenctant la Société des primes dues ou à devoir jusqu'à cette époque. 

Tôtrtes les polices d'assurance porteront la mention de chacune des parties de façon à couvrir les 
risqutIJ·pouvantdkouler .de leur association. 

15.~ ~ Société ser~ tenue des frais découlant du changement d'enregistrement des avions' 
actuelleni_'t~a1ricu)és tn Afrique de l'Est et qui seront immatriculbau Burundi. 

," ..f~~~t 
16 -En'" ributeur agréé pour le Burundi par la firme« Cessna:.. « Safari Air Ser­

vice :i> concède 'à Jâ :sbIdtt!t> la qualité de vendeur des appafl~ils fournis par cette firme et ceci pour 
une durée de un an. 



CQMMERCANTS 

La scx:iêté 
l'Assemblée Générale. 

et 
' ' , ..,t,!'.·"~..b·c ~ 

.~d'1~:~~'. 
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Le· renouvellement ,de cette concession né pourra résulter que d'un écrit de « Safa~i Air Service ». 
La commission allouée à la Société sera de 15% du prix de départ ex-factorerie. Toutes les 
mandes d'appareils devront faire l'objet d'un déposit de dix pour cent. Il en sera de même pour les 
comm,andes de pièces de rechange et d'accessoires s'élevant à un montant 
Mille Shillings E.A. 

A~nsi fait à Bujumbura, le premier jour du mois de ju{n mil neuf cent soixante-cinq. 
« Produits et Industries du Lac », (s.) F. JAMAR ,- « Safari Air Serv}~ Ltd 

GORDON. (s.) JAMAR. . 

A.S. n° 3410 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 1 
juin 1965 et inscrit au registre ad hoc SOU$ le num éro trois mille quatre Ceint dix. 

Perçu: droit dépôt 100 F ; 3 copies: 800 F, suivant: quitt. n° 45/67 du 1 juin 65. 

• Le greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) R. VAN CAMP. 

Pour copie certifiée conforme. - Le greffier. (s.) R. VAN CAMP. 

ASSOCIATION DES JEUNES COMMERCANTS DE MUGARA. 

en abrégé: « A.J.C.M. », S.p.r.l. 

Acte Constitutif. 

Art. 1. - Il est fondé par quinze personnes dont les noms sont les suivants: 

1 BARANYANKA Sylvain 
3 MUGEMA Josué 
5 NTAGAHORAHO Samson 
7 NIMUBONA Christophe 
9 NTIMBA Sadok 

Il NITANGA Béatrice 
13 NIKOBAHOZE Toseph 
15 NTAMAKURIRO Jêronie 

2 NTIBANSIGA Gaston 
4 NTAHOMBAYE Pierre 
6 BAYAGA Epafra 
8 GASINDI Samuel 

10 ZIKIRIZA Zébédée 
12 NTERABAREZI Fos 
14 MAHUTA Amos 

une Société de Personnes à Responsabilité Limitée régie par lt-J lois ~vigueur au RoYaumè~ Bu­
rundi et les présent Statuts. ' :'.'. <', 

La Société prend la dénomination de : ASSOCIATION bd!JEUNES 
DE MUGARA, en. abrégé « AJCM ». 

Art. 2. - Le siège social se trouve à Mugara (Prov. Bururi) O.s. 
pourra ouvrir des succursales sur simple décision des As!:ociés-Membres à 

Art. 3. - La Société a pour objet: 
a) de promouvoir. par la mise en œuvre des principes de la coopération, les intérêts ~,ues 

sociaux des membres' 
,. " 

b) d'effectuft';foutes opérations commerciales en vue de réaliser l'objet de rAs~. 

Arf. 4. - Le capital social est constitué au m oyen. de parts souscrites par leS Diëmbres. Le mon,. 
tant des parts èst fixé à 20.000.­

Donc: 15 membres = 300.000.- Frs. ·Ii 

Art. 5. - La société est créée pour une durée de 10 ans, à pariit'dela da~e de ragréa~ (1 
mai 1965. jusqu'au 1er mai 1975.) '. 

a) L'Associé peut se retirer avant l'expiration de to ans, mais il faut.q.u'il finisse au moins 1 année 
et touche seulement la co . . ' 

B.O.B. N· 7 /65. ..,~~~ 

. 'j :.,', 

. !:~::t~com­

dépassant Vingt et Un ... 
';'~ 

! 

», P.P. J. 

'. 
. , 

144 Rumonge, 

,'''',';j",.;.t 

, 'l" 

.. 
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b) 	 La Société peut être dissoute par décision de la majorité des Associés~Membres (2/3). 

Art. 6. - Pour l'administration et la gestion de l'Association: 

b) 	les actes de gestion, émission des factures, acceptation des traites, emlSSlons de chèques, vire­
ments ou transferts bancaires, l'acceptation rendossem~nt de tous les effets de commerce, docu­
ments négociables, sont confiés de nouveau à Mr. NTIBANSIGA Gaston, Gérant, assisté de 
Mr. BARANYANKA Sylvain, Président de celle-ci. 

Au cas ou l'un des membres devrait s'absenter, il pourra donner lui-même procuration en dépo­
sa,nt au Greffe du Tribunal de 1ère Instance le nom de la personne qui agira en son nom. 

Fait 	à MUGARA (Bururi) le 30 avril 1965. 

Le Gérant, Le Président, 

NTIBANSIGA Gaston. BARANYANKA Sylvain. 

A.S. nn 3411 : Reçu au greffe du Tribunal de 1ro Instance du Burundi à Bujumbura ce 2 juin 
1965 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille quatre cent onze. tJ 

Le Greffier du Tribunal de pe Instance, (s.) R. VAN CAMP. 

Perçu: droit dépôt: 1.000 F ; 3 copies: 160 F, suivant: quitt. nn 45/70/c du 2 juin 1965. 

Pour copie certifiée conforme. - Le Greffier, (s.) R. VAN CAMP. 

« CLOUTERŒS DU BURUNDI })S.P.R.L. 
« CLOUBUR» 

Acte Constitutif. 

Entre Messieurs: 

HOUGARDY Arthur. résidant à Bujumbura, B.P. 61. de natio,nalité belge; 

KITTINlS Constantin, résidant à Bujumbura, B.P. 1009, de nationalité hellénique. 

KYRIASIS Christofor, résidant à Bujumbura, B.P. 1009, de nationalité hellénique, 


il a été convenu de commun accord ce qui suit: 

Article 1) Le parties décident de consWuer une Société Burundaise de personnes à responsabi­
lité limitée sous la dénomination CLOUTERIE du Burundi, en abrégé « CLOUBUR », à Bujum­

a ---- ---mbUIa.····-- --...... --~.-..... --~...--_...._~~--..... ....--_. .....----..... ---- .. --~....­, 	 Article 2) La Société a pour objet la fabrication de clous et toute activité pouvant s'y rapporter. 

Article 3) La durée de la Société est fixée à cinq ans : elle se reconduit tacitemep.t sauf dé­
nonciatio.n par l'un des associés six mo;s avant l'expiration par lettre recommandée. . ,

.Article 4) Le capital social est de trois millions de francs Burundi entièrement libérés ; les ap 
ports sont effectués par chac,~n des associés com me suit: 

Mr. A. HOUGARDY 
1.500.00 	 (un millio,n cinq cents mille fràncs). 


Mt. C. KITINIS 

750.000 	 (sept cent cinquante mille francs). 


Mr. KYRIASIS 

750.000 (sept éent cinquante mille francs). 

Article 5) Les bénéfices et pertes_de la Société seront répartis à la fin de chaque exercice social 
et pour ta première fois le 30 juin 1966, au prorata des participations de chaque associé. 

http:1.500.00
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Article 6) La gestion ,de la Société est confiée à Mr. C. KITTINIS ; les engagements de la So~ 
ciété envers les tiers porteront la signature de Mr. HOUGARDY et de l'un ou l'autre associé Mr. 
KITTINIS ou Mr. KYRIASIS. 

Article 7) En cas de décès. de déconfiture ou d'incapacité de l'un des associés, la Société con­
; tinuera de plein droit; les héritiers ou ayants droit ne pourrent provoquer la dissolution de la So­

ciété. 

Article 8) Les héritiers ou ay,ants droit seront remboursés de la part de l'asocié décédé à la va­
leur du dernier bilan ; le paiement se fera da.ns un délai maximum .de une an.née. J 

1 

Article~9) En cas de cession de sa part de l'un des associés, les associés restants ont la priorité ! 
l' de rachat de sa part à la valeur du dernier bilan. 

i 

• 
Art. 10) Une comptabilité régulière sera tenue au siège de la Société ; chacun des associés 

aura le droit de contrôle et pourra consulter les li vres de la Société. 

Article Il) Pour tout ce qui ,n'est pas prévu à la présente Convention, les parties déclarent s'en 
référer aux Tribunaux du Royaume du Burundi. 

Article 12) Les associés font élection de domicile au siège de ta Société, B.P. 1009, où toutes 
notiLications pourront leur être faites. 

Ainsi fait à Bujumbura le premier juin mil neuf cent soixante~qnq. 

Ss.) A. Hougardy, C. Kittinis, C. Kyriasis. 

A.S. n° 3412 : Reçu au greffe du Tribunal de }Te 
\ 

Instance du Burundi à Bujumbura ce 4 juin 
1965 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille quatre c~t douze. 


Le Greffier du Tribunal de pe Instance, (s.) R VAN CAMP. 

! 

Perçu: droit dépôt: 1.000 P ; 3 copies: 360 p, suivant: quitt. n° 45j80jcdu 4 juin 1965. 

Pour copie certifiée conforme. - Le Greffier, (s.) R. VAN CAMP. 

, 
COMPAGNIE DE L'AFRIQUE ORIENTALE« OLD EAST », S.a.r.L 

à Bujumbura 

Bilan arrêté au 31 décembre 1964 

ACTIF : ;:~ 
Frs. Burundi :J. 

'.';. 

.JImmobilisé 44.638.412 
Participations 3.097.556 
Disponible 1.336.502 
Société Associée au Congo 30.533.736 
Marchandises 30.851.240 .. Débiteurs 12.229.458 
Perte reportée 11.631.109 
Perte de rexercice 3.284.324 

137.602.337 
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PASSIF 
N on exigible 

Capital 40.000.000 

Amortissements sur immobilisés 18.285.609 

Réserve légale 70.000 


Exigible 

Envers Société mère et ses Stés associées 30.081.15l 

Banques et Créditeurs. divers 34.293.053 

EHes à Payer 14.872524 


137.602.337 
PERTES (; PROFITS ::J. 

Frs. Burundi 

Amortissements divers 1.957.529 
Frais Généraux, intérêts et charges diverses 18.113.416 1 . 
Profits sur Ventes. prestatàons et revenus divers 17.865.977 J
Perte sur participation RUCEP 1.079.356 


. Solde en perte 3.284.324 


21.150.301 21.150.301 

Pour extrait tcertifé conforme et véritable. 
\ 

~ 
A.S. n° 3413 : Reçu au greffe du Tribu,nal de Première Instance .du Burundi à Bujumbura ce 8 

juin 1965 et inscrit au registre ad hoc sous le num éro trois mille quatre cent treize. 
Perçu: droit dépôt 200 : F ; 3 copies: 160 F. suivant: quit. n° 45/89/c du 8 juin 1965. ..;::... 

Le greffier du Tribunal de Première Instance. R. VAN CAMP. 

Pour copie certifiée conforme, - Le greffier. (s.) R. VAN CAMP. 

COMPAGNIE 00 VAPRIQUE ORIENTALE «OLD EAST », S.A.RL. 

Extrajts d~. p~Verbal '.~ 

dêfAssemblée Générale OrdiMire tenue à Bajum bur., au siège de la société, le sept mars mil neuf 
cMt $Oixante~cinq . 

10 
- Approbation du ·Procès~verbal de l'A~mblée Générale précédente. 

li 
. 

.. i".. - Vérification des pouvoirs: les cinqu~nte neuf mille huit cents actions représentant le ca­

pital social sont présentes ou représentées . 


.3f"",: Présentation du Compte « Pertes et Pro fits »et du Bilan 196i. rapport du Commissaire 

., . aux Comptes. approbation du Compte «Pertes et Profits »et du Bil~. 


" i . 

4° ';.i.. Démission et ,décharge aux Administrateurs et Commissair.e. 
I:'\. 

5° .-::tEte~.:., Sont nommés Administrateurs: Messieurs Brôndal. Knudsen. Pagh. J3impenda . 

dAndt~~ . . .! 
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Monsieur Jan Bie Andresen est désigné en qualité d'Administrateur délégué. 

Monsieur Torp est élu Commissa:re. 

Pour copi~ conforme. - Bujumbura, le 15 mars 1965. . . 

Cie de l'Afrique Orientale « OLD EAST », (s.) J. BIE Andresen, Administrateur-Délégué. 


k' A.s. nO 3414 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 8 
t. juin 1965 et inscrit au registre ad hoc soûs le num éro trois mille quatre cent quaiPrze. 

Perçu; droit dépôt 200 F ; 3 copies :160 F. suivant: qUitt. n° 45/91/c du 8 juin 1965. 

Le greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) R. VAN CAMP. 

Pour copie certifiée conforme. - Le greffier. (s.) R VAN CAMP 

SOCIETE CHIMIQUE d'USUMBURA 

« CHIMUSA » 


s.c.a.rJ. 


Siège Social: BUJUMBURA (Royaumj! du Burundi) 
Autorisation de Fondation: Arrêté Ministériel 100/539 du 22/10/1964 

Registre de Commerce: Usa 13.649 

Bilan arrêté au 31 décembre 1964 

Approuvé par l'Assemblée Générale Ordinaire du 18 mai 1965 

ACTIF 
Disponible ,et realis,able 

Banque, Caisse 89.008 

Débiteurs divers 2.638.346 

Magasin 1.518.855 


4.246;209 

Compte de ptlofits et pertes 
Perte de l'exercice 

Coml'fe d'ordre 
Dépôts sta tutaires p.m. 

PASSIF 

Cap!taJ l.~J\J.VIJV'7 
Exiq:1,le : Créditeurs divers 3.039.$73 

Compte d'ordre p.m. ,; 
Déposants statutaires , ~)t: 

4.283~i:. 
< 

http:s.c.a.rJ
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au 31 DECEMBRE 1964 

DEBIT 

Frais Généraux 204.178 

Frais Financiers 88.140 


292.318 

292.318 

CREDIT 

Bénéfice d'exploitatiQn et revenus divers 248.954 

Perte de l'Exercice 43.364 


292.318 

Situation du capital 

Capital social: Fr B. 1.250.000 représenté par 1.250 actions sans désignation de valeur, entiè~ 

rement libérées. 


Liste des administrateurs et commissaire en 
fonction au 31 décembre 1964. 

Président: Mr. Etien,ne TERLINDEN. Directeur de Sociétés 92, aven'ùe Montjoie à Bruxelles. 

\ Administrateurs :Mr Paul LIMBREE Fondé de Pouvoirs B.P. 95 à BUKAVU - Kivu 
République du Congo . (Administrateur-Délêgué) . 

Mr. Paul BOEL, Directeur de Société B.P. 174 à Bujumbura (Burundi). 
Mr. 	Pierre BIG A YIMPUNZI, Bujumbura (Burundi). 

Commissaire: Mr. Eugène GONZE. Expert-Comptable 15 av. Alex. Galopin, Bruxelles. 

Un Administrateur. (s.) p. LIMBREE. .- Un .Administrateur. (s.) E. TERLINDEN. 

A.S. n° 3422 Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 16 
juin 1965 et inscrit 	au registre ad hoc sous le numèro trois· mille quatre cent vingt-deux. 


Perçu: droit dépôt 200 F : 3 copies: 360 F. suivant : q~itt. n° 45/151/c du 16 juin 1965. 


Le greffier du Tribunal de Première Instance, (s.) R. VAN CAMP. 

Pour copie certifiée conforme. - Le greffier, (5.) R. VAN CAMP. 
.~ 

«' socmu », S.A.R.L. 
Bujumbura 

Bilan au 31 décembre 1964 

1mmobiliSé 
ACTIF 

Frais de Constitution & de Premier Etablissement 
Matériel - Mobilier 
Caution & Garantie 

588.780.­
130.900.­
17.300.­

736.980.­

t 
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Disponible 

Banque 76.950.­
Caisse 161.596.­

238.546.­
Réalisable 

Marchandises 440.544.­
Clients 120.364.­
Fournisseurs 2.755.872.­

.. Débiteurs Divers 940.000.­
4.256.780.­
----"-­

, 
PASSIF 

5.232.306.­

Envers nous-mêmes 
Socibu-Capital 3.540.000.­
Amortissements 34.745.­

jj Envers les tiers 
3.574.745.­

Fournisseurs 13.275.­
Taxe & Pension 3.855.­
Créditeurs Divers 36.231.­

53.361.­
Pertes & Profits 

Réserve légale 5% 80.200.­
~ Provisions Impôts 460.000.­

BENEFICE NET 1.064.000.­
1.604.200.­
--~"-"-~'-~ 

5.232.306.­

Certifié exact et conforme': 

. Les Administrateurs. Le Président 
Marcel NDIKURYAYO Bonaventure KIBWA 

Thérèse BAMINA 
P.P. Masliah ALHADEFF L'Administrateur-Délégué 

Léopold BOSSAERS 

COMPTE PERTES & PROFITS 

DEBIT 

Prais Généraux 827.~37.-
Frais sNentes 378.644.­
Amortissements 34.745.­
Réserve légale 5 % 80.200.-
ProvisiQIl pour Impôts 460.000.­
BENEFICE NET 1.064.000.­

2.844.926.­
.. 
 CREDIT 

Bénéfice brut .d'exploitation 2.844.926.­
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1\.5. n° 3419 : Reçu au greffe du Tribunal de 1re Instance du Burundi à Bujumbura ce 14 juin 
1965 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille quatre cent dix neuf. 

Le Greffier du Tribunal de l'" Instance:. (s., R. VAN CAMP. ! 

P~rçu : droit dépôt: 200 F : 3 copies: 360 F, suivant: quitt. In° 45/139/c du 14 juin 1965. 

Pour copie certifiée conforme. -- Le Greffier, (s.) R VAN CAMP. 

« SOCIBU », S.a.d. 

Rapport du Conseil d'Administration 
sur l'année 1964 

Les opérations de la société ont commencé réellement le 1er septembre 1964 date d'arrivée des 
premières marchandises comma;n.dées à l'importation sur quotas alloués en mars 1964. 

Le compte de profits et pertes se solde par un bénéfice net de Frs 1.064.000 après déductions 
de la réserve légale, les amortissements normaux et d'une plOVÎ,sioB ,de ,Frs 460.000 pour impôts. 

Considérant les graves difficultés de tréSorerie créées par la réfonbé'monéta~rp vl,1e du ré­
approvis;onnement de la société, le Conseil d'Administration propose de ne pas rqsattir actuelle­
ment le bénéfice net de Frs 1.064.000 et de le reporter à nouveau. 

0 ­

Dans le courant de l'année 1964 et au début de l'année 1965. nous avons eu le regret d'enre­
gistrer la démission de MM. André MUHIRWA, Albin NYAMOYA, Pierre NGUNZU et Joseph 
BAMINA de leur fonction d'Administrateur, Ces démissions ont été motivées par l'accession des 
intéressés à de hautes charges publiques. 

Le Canseû d'Administratioll a désigné: 

Mr Marcel NDIKURYAYO pour achever le mandat.de Mr NGUNZU 
Mr Bonaventure KIBWA pour achever le mandat de Mr MUHIRWA 
Madame Thérèse BAMINA pour achever le mandat de Mr Joseph BAMINA 
En date du 30 mars 1965, MM. Bonaventure KIBWA et Marcel NDIKURYAYO ont à leur 

tour dé1:ttissionné et le Conseil a rappelé aux fonc tions d'Admi.nistrateurs : 
.'.MM~ André MUHIRWA, Albin NYAMOYA et Pierre NGUNZU. 


~~Conseil vous ProPoseé d1epprouver ces nominations. 

;~'>- ~. t, . t. ... ~,2:.' i.F:' '1- \ .. 

'~,\.~Conformément à l'art. 10 des Statuts, le Conseil d'Administration a cédé à divers particuliers 
1540 parts bénéficiaires au taux de Frs 1.000-. Sur ces 1.540 parts. 600 ont été libérées entière­
ment. 

'.,:l,.a valeur des 1.540 parts soit Frs 1.540.000 a été j'ncorporée dans le capital. 
Le.;Conseil d'Administration se propose d'attendre un moment propice pour négocier la vente 

du solde des' 'Parts bénéficiaires disponibles. 
, . 
Le::: actiVités de la société ont été contrariées par la réforme monétaire, laquelle a posé non seu­

lemenf=d,~ graves problèmes d'ordre financier, mais a aussi retardé de plusieurs mois l'élaboration 
d'un prôg~,.mme d'iniportation. 
,~, . 

Les'.spectives d'avenir sont cependant satisfaisantes et le Conseil espère un résultat appré­
ciable ponti: le8ètop~ sanestre 1965 grâce, notam ment, à l'ouverture d' u,ne série de magasins de dé­
tail en 'accord avec deS commerçants et 'personnes privées barundi; sur la base d'un partage des bé­
néfices nets. 

http:mandat.de
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Le Conseil d'Administration vous invite à procéder par un vote spécial sur les points suivants: 
10 

- Approbation dû bilan et du compte de profits et pertes. 
2° - Report du bé;néfice net de 1964. 
3° - Décharge de leur gestion aux Administrateurs pour ranné~ 1964. 
4° - Démission et nomination des Admnisrra teurs. 

Bujumbuf'a, le 20 avril 1965. 

L'Administrateur~délégué, (s.) L. BOSSAERS. - Le Président, (s.) A. MUHIRWA. 

A.S. na 3420 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Ins1a:nce du Buru\ndi à Bujumbura cee 14 
juin 1965 et inscrit au registre ad hoc sous le num éro trois mille quatre cent vingt. 

p' Le greffier du Tribunal de Première Instance. R VAN CAMP. 

Perçu: droit dépôt: 200 F ; 3 copies: 360 F. suivant: quitt. nO 45/141/c du 14 juin 1965. 

Pour ,copie certifiée conforme. - Le greffier. (s.) R. VAN CAMP. 

« SOCIBU », S.a.r.l. 

Procès.verbal 
de rassemblée générale ,des actio n,naires en date du 9 mai 1965. 

Le Président ouvre la séance à 15 heures. 

Sont présents ou représentés la totalité des ac tions de capital, soit 2.000 actions. 


L'Assemblée désigne comme secrétaire et scrutateur: Mr Antoine .KAZIRI. 

Le Président donne lecture du rapport du Conseil d'Administration ainsi que du Bilan 1964 et 
du Compte de Profits et Pertes. 

L'Assemblée Générale. à l'unanimité et par votes séparés: 

10 
- Approuve le bilan et le Compte des Profits et Pert,es. 


2u 

-.Approuve le report du bénéfice net 19 64. .~. 1 

3° - Donne décharge de leur gestion aux Administrateurs, '.' 
4° - Apprduve les démissions et nominations d'Admiitistrateurs tels qu'exposés au rapport. 

.~~
La séance est levée à 16 heures. '.' 

" . 
Le Président. (s.) André MUHIRWA. 
L'Administrateur~Délégué, (s.) Léopold BOSSAERS. , Le Secrétaire-Scrutateur, '( s.) Antoine KAZI RI. 

r Les actionnaires (Ss.) Albim NYAMOYA: Joseph BAMINA,. Pierre 
ALHADEFF (représenté par Mr. Bossaers). 

A.S. nO 3421 : Reçu au greffe du Tribunal de 
juin 1965· et inscrit au registre ad hoc sous le num éro trois mille quatre cent vingt et un. 


Perçu: droit dé~t : 200 F : 3 copies: 160 F. 

..,.,/ , ' 

cYJ . .Le greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) R. VAN CAMP. 
. J 1/1 ", ' 

W,"", 

Première Instance du Burundi à Bujumbura ce lof, 

suivant: quitt. nO 45/143/c du H: juin 1965. 

~.~...,,,!".,.... '.:.:-,;:(~ ~ ,"..~ 

Pour copie certifiée conforme. - Le greffier. (s.) R VAN CAMP. 

.. 
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BANQUE COMMERCIALE DU BURUNDI 
« COMMERCIAL BANK OF BURUNDI» 


Société par Actions à Responsabilité Limitée 

Siège Social: Bujumbura (Burundi) 


Registre du Commerce Bujumbura n° 13.143 


Acte Constitutif du 13.6.60 publié au Bulletin Officiel du Ruanda-Urundi 

n° 15 du 15.8.60, pages 1329 et suivantes 


Bilan au 31 décembre 1964 


approuvé par rAssemblée Gén éraIe ordinaire du 14 mai 1965 


ACTIF 

Disponible et Réalisable : 

Caisse, Banque du Royaumè du Burundi. Chèques Postaux 
Banquiers 
Autres valeurs à recevoir à court terme 
Débiteurs par acceptations 
Portefeuille-effets 
Débiteurs divers 
Portefeuille-titres 
Divers 

Total du Disponible et du Réalisable 

Immobilisé : 

Immeubles 
Matériel et Mobilier 

Total de l'Immobilisé 

Total de l'Actif 

Exigib~e : 
PASSIF 

Créanciers privilégiés 
Banquiers 
Autres valeurs à paYer à court terme 
Acceptati<lus . ' 
Dépôts et comptes-courants: 

A vue et.à 1 mois au plus 
- A plus d'un mois 

94.270.837 
15.991.350 

Divers 

Total de l'Exigible 

Non Exigible: 

Capital 
Réserye . statutaire 

Total du Non Exigible 

56.860.572 
18.0H.573 

32.000 
350.000 

1.044.378 
74.789.953 

35.000 
552.304 

151.708.780 

21.155.918 
1.251.192 

22.407.110 

174. t 15.890 

261.744 
22.500 

27.181.125 
350.000 

110.262.187 

3.845.205 

141.922.761 

30.000.000 
109.657 

.,l~'.:,~ 

';..",1-'J"J

"z'.,}
:: 't>' :'.,": 

..~;~.. , , 

'l ~ 

. , 
:"".,-, 

;. " 

.. 
30.109.657 
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Compte de Résultats : 

B~néfice reporté 

Total du Passif 

COMPTES D'ORDRE 

Garanties reçues de tiers 
Nos cautions pour compte de tiers· 
Effets à rencaissement 
Promesses souscrites par' nos débiteurs 
Divers 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

CREDIT 

Intérêts et commissions perçus 
Divers 
Bénéfice reporté 

Total du Crédit· 

PASSIF 

Intérêts et commissions bonifiés 
Frais Généraux: 

Frais d'exploitation 
Allocations légales et autres en 
faveur du personnel 
Taxes, Impôts et provision pour impôts 
Frais de publicité 

Bénéfice reporté 

2.083.472 

174.115.890 

66.135.079 
12.236.730 
15.109.976 
36.256.705 

1.798.090 

6.190.277 
3.974.099 
2.083.472 

12.247.848 

.392.517 
8.278.003 

962.301 
526.655 

4.900 

9.771.859 

2.083:t72 

12.247.848 .. ~ 

SITUATION DU CAPITAL 

Le capital est entièrement libéré. 

LISTE DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAUÙl B~ FONCt/ON
AU 31 DECEJi,JBRBI964,., .,.. 

M. Ed. Dervichian - Président et Administrateur-délégué.' 
M. L. Beau de Lomenie -- Administrateur. 
M. LA. Iaschi - Administrateur. "l" ~ 
M. A. Demasy - Administrateur. 
M. Ch. Dervichian - Admmistrateur. 
M. D. Gillet - Administrateur. 

_ ..'lt.J\.""':t-...M. P. Parker - Admnistrateur. , '> '. 

•M. L. Roeg.iers - Commissaire -reviseur. 
~~~'. ,. 

(Ss.)A. DEMASY Administrateur-Directeur. D. GILLET Administrateur. 
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A.S. nO 3415 : Reçu au greffe du Trbunal dePremiêre Instance duBurundi à Bujumbura ce 10 
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R.C. Bujumbuura nO 13143 # Royaume du Burundi. 
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i 

Extrait du Procès-verlN;ll. 
. \ ,~.,:'1-~- " f-;~,~·;i"',::"~:\,~',., :" " 


de la réunion de l'Assemblée Générale des ActiOnnaires' tenué leiftétdi 1_i~c*5. '! 

." 

Troisièrbe Résolution: 
Messi.eurs ~xis Demasy, Christian Dervlchian. Da,niel Gillet et Paul Parker sont réélus à l'una­

, nimité administrateurs. Leur mandat prendra fin à rassemblée générale ordinaire de 1966 qui statuera 
sur les comptes de l'exercice 1965 . 

................................ , ...........................#" ................ _ .." .........._n..........u.n.............~•••••••"'••• ••• ..««·H•••••••••••••••••••••••••••••••• 


Î\ l'un~nimité. rassemblée nomme administrateurs le Dr. Wolgang Jahn et le Dott. Antonion rQnëUo. Leur mandat prendra fin à l'assembl.!e gé nérale ordinaire de 1966 appelée à examiner les 
~omptes de l'exercice 1965. 

A l'UQanimité des suffrages, rassemblée renouvelle le mandat de Monsieur Roegiers pour la 
durée légale. Son mandat prendra fin à l'assemblée générale ordinaire de 1968 qui stajuera, sur les 
comptesdè l'exercice 1967. 

'0~.,(.': ~~ extra~t~~~'~i~~l~~):,,~~,GILLET Admnistrateur, (s.) E. DERVICHIAN Président­
. ',' Admipistrateru' _. ,~:.... '" ", "", ,:, : 	 1 

" j\ ' ',' ~ ..'ly' ': ~':"'\:"'" )' c ' ':,,:: ." " ',,~ :;:".' ''-','' . : ,,;, , 

.',·,r•• jL,~,:.e...S. nO 3416 : Reçu au greffe du T~,',•l'de ~.Pr,em,fèrelnstance du Burundi à Bujumbura ce )0 
;t ,. 1965 et inscrit au registre ad hoc souife'ftuméœ:uois mille quatre cent seize. ' ' 
'~~>.perçu : droit dépôt 200 F ; 3 copies :,1,60 f. suuivant: quitt. n° 45/114/c'fdu .10 juin 1965. 

" 	 • " ,1 ,'. • • 

Le greffier d", Tribunal de Premère Instanœ.', (,s.)R. VAN CAMP. 

~_Ude copie cettifée conforme. - Le gref~ier, '(s.) R. VAN CAMP. 
~~ 
. r:.!' ~.: ~ 	 , • '",' 
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